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1. PRINCIPES MÉTHODOLOGIQUES

DiagnosticSchéma départemental d'amélioration de l'accessibilité des services au public de la Mayenne

Présentation de la démarche

L’accessibilité aux services : un enjeu de cohésion et d’attractivité du territoire

Les services constituent un levier décisif pour l’aménagement et la
cohésion sociale du territoire ainsi que pour son attractivité. Dans ce
cadre, les services, qu’ils soient rendus par des opérateurs publics
(collectivités, Etat, établissements ou entreprises publiques, organismes
sociaux…), associatifs (maintien à domicile, clubs sportifs, associations
culturelles…) ou privés marchands (médecins libéraux, commerces…),
doivent répondre aux enjeux de développement suivants :

▪ Assurer les fonctions essentielles au maintien de la vie dans les
communes et répondre aux besoins des diverses populations ;

▪ Contribuer à la solidarité et à la cohésion sociale du territoire dans un
esprit d’équité d’accès ;

▪ Participer à un cadre de vie attractif et de qualité, favorable au
maintien et à l’installation de populations et d’activités économiques.

Par ailleurs, de nombreuses dynamiques influent sur les besoins et
l’accessibilité aux services :

▪ Les évolutions démographiques et sociétales (vieillissement de la
population, hausse du taux d’activité féminin, baisse de la taille des
ménages, précarisation, etc.);

▪ La fragilisation des services existants dans les territoires ruraux
entraine un resserrement des services sur certains pôles, créant des
zones de moins bonne desserte et des inégalités d’accès aux services ;

▪ Les conséquences de la baisse des moyens publics imposent des
logiques de rationalisation ;

▪ La diffusion des principes de mutualisation peuvent être facteurs de
redéploiement des services et de montée en gamme de l’offre ;

▪ La diffusion et l’usage des TIC en faveur de l’accessibilité aux
services : équipement numérique de lieux dédiés aux services, mise en
place de services en ligne, développement de services à domicile;

▪ D’autres évolutions sont à prendre en compte comme la réforme des
collectivités territoriales (nouvelle organisation régionale,
regroupements intercommunaux, communes nouvelles…).
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1. PRINCIPES MÉTHODOLOGIQUES

DiagnosticSchéma départemental d'amélioration de l'accessibilité des services au public de la Mayenne

Présentation de la démarche

Le schéma départemental d’amélioration de l’accessibilité 
des services au public

Dans un contexte de réduction des budgets de l’Etat et des collectivités
territoriales et d’incertitudes liées à la réforme territoriale en cours,
l’action des acteurs publics et privés en faveur de l’amélioration,
l’adaptation, le maintien ou le développement des services constitue une
nécessité.

C’est pourquoi le gouvernement a souhaité placer la question de
l’accessibilité des services au public au cœur de ses préoccupations.
Ainsi, la loi NOTRe (Nouvelle Organisation Territoriale de la République)
a instauré à travers l’article 98, l’obligation de réaliser des schémas
départementaux d’amélioration de l’accessibilité des services au public.
Le décret du 4 avril 2016 en précise le contenu:

▪ Pour l’ensemble du département, un bilan de l’offre existante, une
analyse des besoins de services de proximité et l’identification des
territoires présentant un déficit d’accessibilité à ces services.

▪ Un programme d’actions d’une durée de six ans comportant des
objectifs de renforcement de l’accessibilité des services au public et
des mesures permettant d’atteindre ces objectifs. Il est élaboré au
regard des besoins des territoires et bassins de vie et des instruments
financiers mobilisables par les maîtres d’ouvrage locaux : contrats de
territoires, contrats de partenariat, FEADER, volet territorial du
CPER 2015-2020, contrats de pôles de services et fonds
d’investissement rural, contrats de ruralité…

▪ Un plan de développement de la mutualisation des services publics
s’appliquant à l’ensemble du territoire départemental. L’enjeu est ici
de développer un maillage territorial en espaces mutualisés de
services au public favorisant un accès équilibré à ces services sur
l’ensemble du territoire départemental.

La loi fait donc des Départements les chefs de file de la solidarité
territoriale en leur confiant le soin d’élaborer, avec l’Etat, ces schémas. La

loi précise que « la mise en œuvre des actions inscrites dans le schéma
départemental donne lieu à une convention conclue entre le
représentant de l’Etat dans le département, le département, les
communes et groupements intéressés ainsi que les organismes publics et
privés concernés ».

Afin d’améliorer l’égalité d’accès aux services publics sur tout le
territoire, le gouvernement a également décidé, dès 2013, de consolider
la démarche expérimentale « services public + », à laquelle la Mayenne
avait participé, en créant un réseau de 1000 Maisons de services au
public (MSAP) en partenariats avec les collectivités territoriales et/ou le
Groupe La Poste. Par ailleurs, l’Etat et les opérateurs nationaux (La
Poste, CARSAT, MSA, Pôle Emploi, CAF, etc.) apportent un soutien
financier essentiel grâce à la mise en place d’un fonds inter-opérateurs
géré par le CGET. La question de l’accessibilité des services au public
constitue donc une priorité portée aux niveaux national et local depuis
plusieurs années.

Pour en savoir + sur les MSAP:  
https://www.maisondeservicesaupublic.fr/content/le-programme-
national-maison-de-services-au-public

Dans la Mayenne

Co-piloté par le Conseil départemental et la Préfecture, l’élaboration du
diagnostic et du schéma a été confié au cabinet Rouge Vif Territoires en
juin 2016 et se déroulera jusqu’à mi 2017. La démarche d’élaboration
du schéma associe les territoires mayennais, les prestataires de services
et les habitants dans une préoccupation constante de prise en compte
des besoins et attentes de la population.

https://www.maisondeservicesaupublic.fr/content/le-programme-national-maison-de-services-au-public
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1. PRINCIPES MÉTHODOLOGIQUES

DiagnosticSchéma départemental d'amélioration de l'accessibilité des services au public de la Mayenne

Une approche globale de l’accessibilité

La chaine globale de l’accessibilité

Si la notion d’accessibilité renvoie en priorité sur l’accès physique aux
équipements (temps et modes d’accès), il est nécessaire d’élargir les
réflexions à l’ensemble des dimensions de l’accessibilité qui ne peut se
résumer à l’accessibilité physique. L’accessibilité des services peut
également se faire de manière dématérialisée via les nouveaux outils
numériques qui se développent largement. Pour autant, l’accès au
numérique tant en termes d’équipements (matériel informatique,
abonnement interne) et d’infrastructures (montée en débit) demeure
un fort enjeux. Il s’agit donc de penser les accessibilités physique et
numérique comme complémentaires et non substituables.

Au-delà, il s’agit de prendre en compte les aspects « amont » de
l’accessibilité (la visibilité du service, la prise de contact avec le service,
l’adaptation des horaires et des disponibilités des services), mais aussi
les aspects « aval » (accessibilité des différents publics, politique
tarifaire, qualité du service rendu).

Cette chaîne globale de l’accessibilité pose des enjeux différents selon
les services, mais aussi selon les territoires (selon l’enclavement, selon
l’offre de mobilité collective, selon le degré de mobilité des ménages) et
selon les publics concernés (indicateurs sociaux, niveaux de revenus,
vieillissement, etc.).

Méthodologie
Le diagnostic ne constitue pas un inventaire exhaustif de l’offre en services. Il a vocation à faire émerger les problématiques clés et des 
services à enjeux (sur la base de l’offre et de la demande), et des territoires où l’amélioration de l’accessibilité aux services  est 
prioritaire
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1. PRINCIPES MÉTHODOLOGIQUES

DiagnosticSchéma départemental d'amélioration de l'accessibilité des services au public de la Mayenne

Déroulé méthodologique

PRE-DIAGNOSTIC

Analyse des besoins
Organisation 

territoriale de l’offre
Analyse de l’offre

FINALISATION DU 
DIAGNOSTIC 

FORMULATION D’ENJEUX

Phase 1
Diagnostic

Phase 2
Stratégie et 

actions

PISTES STRATEGIQUES
& PISTES D’ACTIONS

FORMALISATION DU 
SCHEMA

ATELIERS DIAGNOSTIC

ANALYSE 
BIBLIOGRAPHIQUE

ENTRETIENS
ENQUETE 

HABITANTS

APPROFONDISSEMENT DU 
PLAN D’ACTIONS
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1. PRINCIPES MÉTHODOLOGIQUES

DiagnosticSchéma départemental d'amélioration de l'accessibilité des services au public de la Mayenne

Objectifs et enjeux du diagnostic

Le présent document constitue le rapport de la phase 1 de diagnostic. Celui-ci comprend les parties suivantes :

ANALYSE DES BESOINS 

Répartition de la population, 
croissance démographique, 

caractéristiques et enjeux sociaux, 
potentiels de mobilité, etc.

Approche territoriale : 
ANALYSE DE L’OFFRE DE SERVICES 

& DE L’ACCESSIBILITE

Approche thématique : 
ANALYSE THEMATIQUE DE 
L’OFFRE DE SERVICES & DE 

L’ACCESSIBILITE

Pôles principaux, zones blanches

Accessibilité par gamme de services, 
analyse qualitative, stratégies 

d’amélioration

1/ DEMANDE

2 / OFFRE

3 / THEMATIQUES
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1. PRINCIPES MÉTHODOLOGIQUES

DiagnosticSchéma départemental d'amélioration de l'accessibilité des services au public de la Mayenne

Outils et méthodes d’élaboration du diagnostic

1) Analyse bibliographique
Le SDAASAP a vocation à être un schéma intégrateur des réflexions
déjà menées par les acteurs mayennais sur la question des services, des
diagnostics sectoriels menés et des stratégies déjà à l’œuvre dans le
département. Dans ce contexte, un premier travail d’analyse
bibliographique a été mené pour synthétiser et valoriser l’ensemble de
la connaissance existante.

2) Entretiens
L’analyse bibliographique a été complétée par la conduite de 15
entretiens avec les structures suivantes : Elus et services du
Département (Maison Départementale de l’Autonomie, Chargé de
mission démographie médicale, Chargée de mission sport), Corps
préfectoral et services, CPAM, CAF, La Poste, Pole Emploi, Mission
Locale, GLEAM, CARSAT, Education Nationale. Les MSAP du
Département ont en outre été interrogées par l’intermédiaire d’un
questionnaire écrit. Ces entretiens et questionnaires ont permis de
recueillir les enjeux et attentes de chacune de ces structures autour du
SDAASAP.

3) L’enquête en ligne
Le Département et la Préfecture de la Mayenne ont mis en place une
enquête à destination de la population, déployée sur internet.

Elle avait pour objectif de recenser :
▪ La satisfaction vis-à-vis des services au public sur le territoire ;
▪ Les marges d’amélioration possibles pour chaque service au public

sur le territoire : amplitude horaire, tarifs, visibilité/connaissance,
proximité, usage numérique… ;

▪ Les priorités d’actions pour améliorer les services aux publics : élargir
les horaires d’accueil, développer des permanences ponctuelles dans
les communes, développer les services à l’enfance…).

Des premiers éléments d’analyse des résultats sont intégrés au
diagnostic et permettent de disposer d’un regard sur la perception des
usagers en termes de qualité des services et de leurs souhaits
d’amélioration. Une restitution plus détaillée des résultats a également
été produite dans un document annexe.

A noter : L’enquête a été menée sur la base du volontariat des

répondants. Aucun panel représentatif de la population n’a été

élaboré au préalable. Les résultats de cette enquête sont donc à

considérer non pas comme des indicateurs statistiques mais comme

des éléments qualitatifs d’expression et de ressenti des usagers.

Ceux-ci permettent d’alimenter les analyses du diagnostic de l’offre et

des besoins en services menées en parallèle à partir d’autres

ressources (statistiques, bibliographiques, dire d’acteurs).

Le présent diagnostic constitue la synthèse des analyses, résultats et éléments recueillis via les 4 étapes méthodologiques suivantes :
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1. PRINCIPES MÉTHODOLOGIQUES

DiagnosticSchéma départemental d'amélioration de l'accessibilité des services au public de la Mayenne

Outils et méthodes d’élaboration du diagnostic

4) Les ateliers diagnostic
Entre novembre et décembre 2016, cinq ateliers ont été organisés à
Ernée, Châtres-la-Forêt, Meslay-du-Maine, Cossé-le-Vivien, Ambrières-
les-Vallées.
Chaque atelier se concentrait sur une des 5 thématiques identifiées
comme prioritaires par les copilotes, en accord avec les enjeux soulevés
dans les entretiens préalables et par les résultats des enquêtes usagers :
accompagnement des jeunes, accès aux soins, seniors et publics fragiles,
mobilités, Maisons de Service au Public.

Entre 15 et 30 personnes ont été mobilisées par atelier, issues de
multiples structures et institutions : élus, services, opérateurs,
partenaires, représentants de syndicats…
Le travail en sous-groupe a permis de :
▪ Affiner le diagnostic en tenant compte des spécificités des territoires
▪ Identifier les projets existants
▪ Faire remonter les principaux enjeux
▪ Suggérer des leviers d’amélioration
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1. PRINCIPES MÉTHODOLOGIQUES

DiagnosticSchéma départemental d'amélioration de l'accessibilité des services au public de la Mayenne

Périmètres & échelles d’analyse

Même si le Schéma d’amélioration de
l’accessibilité des Services au Public est
un document d’envergure
départementale, il s’avère pertinent
dans le contexte de l’évolution
intercommunale en cours de disposer
d’éléments d’analyse à l’échelle des dix
nouveaux EPCI mayennais en vigueur
au 1er janvier 2017, en lien avec leurs
compétences sur certaines fonctions
de services à la population.

Cette échelle d’intervention a ainsi été
particulièrement prise en compte pour
les travaux de diagnostic.
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DEMANDE EN SERVICES: ANALYSE 
SOCIODÉMOGRAPHIQUE2
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2. DEMANDE EN SERVICES : ANALYSE SOCIODÉMOGRAPHIQUE 

DiagnosticSchéma départemental d'amélioration de l'accessibilité des services au public de la Mayenne

La définition d’une offre de services accessible doit se faire au
regard des besoins et des spécificités de la population.

Il est ainsi nécessaire de construire le futur schéma départemental
d’amélioration de l’accessibilité des services au public en maîtrisant
les caractéristiques sociodémographiques de la population de la
Mayenne.

Les besoins et la demande en services d’un usager non-mobile, de
jeunes parents actifs avec enfants, d’un ménage à faibles niveaux de
revenus ou d’une personne âgée isolée sont évidement différents et
conditionnent l’offre à apporter aux territoire et à la population.

En effet, plusieurs facteurs nécessitent une adaptation de l’offre aux
besoins plus ou moins spécifiques :

▪ La densité et la répartition de la population

▪ La structure par âge (part des jeunes enfants, part des
seniors, etc.)

▪ La structure sociale (niveau de revenus, part des
ouvriers, part des cadres, etc.)

▪ Les dynamiques démographiques (secteurs en
croissance, profils de nouveaux arrivants, etc.)

▪ Les capacités de mobilité de la population
(motorisation, réseau de transport collectif, etc.)

Sans être exhaustif, ce panorama social de la Mayenne doit ainsi
permettre de répondre à un certain nombre de questions :

▪ Quels sont les territoires les plus peuplés avec les besoins en
services les plus importants ? A l’inverse, les moins denses ?

▪ Quels sont les secteurs qui gagnent de la population ? Ceux qui
en perdent ? Par quels leviers (solde naturel ou migratoire) ?

▪ Quels sont les moteurs démographiques actuels ? Solde naturel,
solde migratoire ?

▪ Quels sont les territoires présentant des indicateurs sociaux
élevés ? Et inversement, ceux qui concentrent les fragilités
sociales ?

▪ Quel est le niveau de mobilité de la population ? De manière
individuelle ? De manière collective ?

Introduction

INDICATEURS SOCIAUX

POTENTIEL DE MOBILITES

POPULATION & 
DYNAMIQUES

DEMOGRAPHIQUES

 Triple approche typologique

Identifier les besoins en services et la capacité d’accès aux services
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2. DEMANDE EN SERVICES : ANALYSE SOCIODÉMOGRAPHIQUE 

DiagnosticSchéma départemental d'amélioration de l'accessibilité des services au public de la Mayenne

2.1 Population et dynamiques démographiques

▪La densité moyenne en 2013 (59,4 hab./km²) est largement inférieure aux moyennes nationale (117
hab./km² ) ou régionale (114,1 hab./km² ).

▪L’agglomération lavalloise concentre un tiers de la population du département mais 50% des
mayennais résident dans un pôle de moins de 2000 habitants .

▪L’armature territoriale s’équilibre autour de :

▪Un pôle principal, Laval et sa périphérie (Saint-Berthevin, Bonchamp-lès-Laval,…)

▪Un axe dense le long de la vallée de la Mayenne et de la RD57

▪ Des polarités structurantes (Mayenne, Château-Gontier , Ernée, Craon, Evron…) qui
constituent des bassins de vie locaux

COMMUNES HABITANTS (nb)

Laval 50 479

Mayenne 13 376

Château-Gontier 11 582

Saint-Berthevin 7 331

Évron 7 107

Bonchamp-lès-Laval 5 829

Ernée 5 786

Changé 5 470

Craon 4 481

L'Huisserie 4 197

▪Les communes rurales à faible densité sont les plus
nombreuses : sur 261 communes, 235 ont moins de 2
000 habitants, et 192 ont moins de 1 000 habitants.

▪La frange est du département présente de très faibles
densités (moins de 20 hab./km²) , dans la CC des
Coëvrons notamment.

▪Ces espaces moins denses nécessitent une attention
particulière sur le maintien d’un accès satisfaisant aux
services au public.

Une territoire peu dense, polarisé autour de certains espaces urbains
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2. DEMANDE EN SERVICES : ANALYSE SOCIODÉMOGRAPHIQUE 

DiagnosticSchéma départemental d'amélioration de l'accessibilité des services au public de la Mayenne

2.1 Population et dynamiques démographiques

Une variation de population divergente selon les territoires

▪ Au 1er janvier 2013, la Mayenne compte 307 500 habitants et constitue ainsi le département le moins peuplé des Pays de la Loire.

▪ Une forte croissance sur la période 1999-2006 qui s’est sensiblement ralentie entre 2006 et 2013. La population augmente à un rythme modéré
de + 0,3 % par an, inférieur à la moyenne régionale (+ 0,8 %) et nationale (+ 0,5 %), ce qui équivaut à 900 habitants supplémentaires chaque année
entre 2008 et 2013. Cette augmentation est portée par le solde naturel (solde migratoire quasi-nul).
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2. DEMANDE EN SERVICES : ANALYSE SOCIODÉMOGRAPHIQUE 

DiagnosticSchéma départemental d'amélioration de l'accessibilité des services au public de la Mayenne

2.1 Population et dynamiques démographiques

▪Des disparités locales s’observent :

▪Un secteur dynamique : couronne
périphérique de l’agglomération
lavalloise en particulier à l’est
(Alexain/Louverné), qui connaît des
soldes migratoires élevés

▪Un tiers des communes en déclin
démographique, principalement
dans les secteurs ruraux : CC des
Avaloirs, Bocage Mayennais

▪Un affaiblissement des pôles
importants : Laval (-750 habitants
entre 2006-2013) , Mayenne

▪En revanche progression de
Château-Gontier mais du fait du
solde naturel

▪Des signaux faibles sont à prendre en
compte au regard de l’accessibilité aux
services : installation récente sur la
frange est du territoire, dans des
secteurs éloignés des services
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2. DEMANDE EN SERVICES : ANALYSE SOCIODÉMOGRAPHIQUE 

DiagnosticSchéma départemental d'amélioration de l'accessibilité des services au public de la Mayenne

2.2 Indicateurs sociaux

Structure par âge : un vieillissement de la population

▪ L’indicateur de jeunesse du territoire est très légèrement inférieur à 1 (0,998) et est en diminution (1,022 en 2012), tout en restant en cohérence
avec la moyenne régionale (1,038) et nationale (1,023). Cela s’explique à la fois par la diminution de population jeune (notamment les 15 à 29 ans)
et l’augmentation du nombre de personnes de plus de 60 ans, liée principalement au vieillissement naturel des résidents.

▪ Les plus forts indice de jeunesse sont observables sur Laval Agglomération, dans le Pays de Château-Gontier, et au sud-ouest des Coëvrons,
davantage dans les couronnes périurbaines que dans le centres urbains.
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2. DEMANDE EN SERVICES : ANALYSE SOCIODÉMOGRAPHIQUE 

DiagnosticSchéma départemental d'amélioration de l'accessibilité des services au public de la Mayenne

2.2 Indicateurs sociaux

▪ Des disparités locales apparaissent selon le profil
de population :

▪Les séniors sont principalement concentrés
dans le nord du département (CC Bocage
Mayennais, CC Monts des Avaloirs) et dans une
moindre mesure dans la CC du Pays de Craon

▪ A noter également le vieillissement des pôles
urbains notamment Laval

▪ La pyramide des âges est équilibrée au niveau du
département et s’inscrit dans les moyennes
régionales, malgré une part plus importante des
moins de 20 ans et des plus de 60 ans.

Structure par âge : un vieillissement de la population
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2. DEMANDE EN SERVICES : ANALYSE SOCIODÉMOGRAPHIQUE 

DiagnosticSchéma départemental d'amélioration de l'accessibilité des services au public de la Mayenne

2.1 Population et dynamiques démographiques

Méthodologie Cette carte est construite à partir d’un croisement des dynamiques démographiques observées et 
permet de qualifier de manière prospective l’évolution des besoins en services des territoires.

Synthèse et enjeux

▪ Des secteurs ruraux, peu denses,
mais qui concentrent une forte part
de la population départementale : un
besoin d’adaptation et d’innovation
en matière de services pour ces
secteurs (Coëvrons, Monts des
Avaloirs, Bocage Mayennais)

▪ Un secteur en pleine croissance
démographique (périphérie
lavalloise) : besoin de mise à niveau
des services présents (petite
enfance, équipements de loisirs)

▪ Des secteurs en déclin
démographique et qui connaissent
un fort vieillissement de leur
population : enjeu de mobilité pour
accéder aux pôles de services;
problématique de la santé
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2. DEMANDE EN SERVICES : ANALYSE SOCIODÉMOGRAPHIQUE 

DiagnosticSchéma départemental d'amélioration de l'accessibilité des services au public de la Mayenne

2.2 Indicateurs sociaux

Emploi

▪ La Mayenne est caractérisée par un taux d’emploi élevé, se classant au 5e rang français.  Ce chiffre est dû à plusieurs phénomènes :  faible taux de 
chômage (8,8%), faible part de scolaires ou d’étudiants, taux d’activité des femmes élevé. 

▪ Le département présente une prépondérance des emplois industriels (21,0%) et agricoles (8,1%), comparativement aux chiffres régionaux et 
nationaux. Le département présente un tissu industriel diversifié, dans les secteurs de l’automobile, de l'industrie électrique et électronique, de la 
mécanique, de l'imprimerie, de l'agro-alimentaire et du textile

▪ Le secteur tertiaire est a contrario sous représenté (63,4% en Mayenne, pour 71,5% dans les Pays de la Loire et 77,7% en France) 

▪ La présence et la concentration des 
emplois varie selon le territoire. : 
▪ concentration des emplois dans les

pôles urbains : Laval et sa première
couronne en premier lieu, puis
Mayenne, Château-Gontier, Evron,
Craon

▪ emplois dus aux activités
industrielles : périphérie de Laval
(Changé, Saint-Berthevin)
Charchigné, Javron-Les-Chapelles,
Villaines-La-Juhel en Nord
Mayenne, Renazé et Saint-Saturnin-
du-Limet dans le Sud Mayenne.

▪ zones rurales concentrant peu
d’emploi
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2. DEMANDE EN SERVICES : ANALYSE SOCIODÉMOGRAPHIQUE 

DiagnosticSchéma départemental d'amélioration de l'accessibilité des services au public de la Mayenne

2.2 Indicateurs sociaux

Revenus

▪ Le salaire net horaire moyen revient à 12 euros en 2013 en Mayenne. Ce chiffre est légèrement inférieur au salaire 
moyen ligérien (12,8) et plus encore au salaire moyen national (14,3).

▪ Le niveau de salaire, relativement faible, est en augmentation :  entre 2011 et 2012 , on constate une augmentation du 
salaire brut annuel moyen par ETP de 2,2%. Celle-ci est plus importante que celle de la France (1,7% d’augmentation), 
mais toutefois inférieure à celle des Pays de La Loire (2,4%) 

▪ La rémunération des cadres (22,8 euros) fait exception car elle est supérieure à celle  visible dans les autres 
départements des Pays de La Loire.

Salaire net 

horaire moyen 

en 2013 (€)

Mayenne 12,0

Pays de la Loire 12,8

France 14,3

▪ Le revenu médian par unité de
consommation est un autre indicateur
permettant d’avoir une vision
territorialisée du niveau de revenu en
Mayenne. :

▪ les ménages les plus riches
habitent principalement dans les
couronnes de Laval et au sud de
Mayenne

▪ L’axe vallée de la Mayenne / aire
d’influence de Laval présente des
revenus plutôt corrects au regard
du revenu médian départemental.

▪ Les franges rurales du
département concentrent les
revenus médians les moins
élevés.

▪ En outre, une majorité des communes se
situe en dessous du revenu médian
départemental (18 789).
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2.2 Indicateurs sociaux

Méthodologie Cette carte est construite à partir d’un croisement des dynamiques démographiques 
observées et permet de qualifier de manière prospective l’évolution des besoins en services des 
territoires.

▪ L’indicateur composite de précarité permet de
mettre en évidence des territoires avec des
besoins importants en matière
d’accompagnement vers l’emploi, d’action sociale
et d’éducation

▪Les espaces les plus robustes sont visibles
notamment sur le pourtour de Laval et dans l’axe
Mayenne- Laval-Château-Gontier

▪Les territoires les plus fragiles apparaissent
concentrés dans le quart nord-est du
département : Pays de Coëvrons / CC Monts des
Avaloirs, Bocage Mayennais. Le nord-ouest, la
frange sud-ouest et l’est de Château-Gontier
présentent également des difficultés et dans une
moindre mesure dans les franges sud-est et sud-
ouest du département.

Synthèse et enjeux

▪Une situation plutôt favorable au niveau de
l’emploi malgré des situations spécifiques à
anticiper : départ à la retraite des agriculteurs
exploitants, reconversion industrielle et des
secteurs plus en difficulté : interface
Mayenne/Sarthe

▪Une vulnérabilité forte des communes du nord
Mayenne, notamment en matière de revenus
et de CSP

▪ Des publics spécifiques à accompagner dans
les secteurs urbains : familles monoparentales,
demandeurs d’emplois
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2.3 Potentiel de mobilité

Au-delà de dynamiques démographiques et des spécificités
sociales, la capacité de la population à se déplacer, de manière
individuelle ou collective, est déterminante dans son accessibilité
aux services.

Infrastructures de transport

La situation géographique de la Mayenne, au nord des Pays de la
Loire, au carrefour de la Bretagne, la Normandie et l’Anjou, et des
métropoles comme Rennes, Nantes, Angers, Le Mans et Caen, fait
du département un lieu de passage structuré par des axes de
transport :

▪ D’est en ouest, les réseaux autoroutier (A81) et ferroviaire. Ce
dernier sera renforcé par la mise en service de la ligne à grande
vitesse Bretagne-Pays de la Loire en juillet 2017, accompagné
par la virgule de Sablé.

▪ Du nord au sud, la rivière La Mayenne doublée de la RN 162
relie les 3 chefs-lieux du département, Laval, Mayenne et
Château-Gontier.

▪ Des axes secondaires (routes départementales) relient les pôles
intermédiaires aux pôles centraux. La RN 12, passant au nord de
la Mayenne, endosse également ce rôle à l’échelle
départementale.
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2.3 Potentiel de mobilité

Mobilités individuelles

▪ Le taux de motorisation des ménages constitue un indicateur
déterminant pour apprécier la capacité d’accéder aux services,
notamment dans les espaces périurbains et ruraux où la voiture
individuelle constitue le moyen de déplacement privilégié

▪ En Mayenne, 88% des ménages possèdent au moins une voiture. 46%
n’en disposent que d’une, et 42% en possèdent deux ou plus.

▪Ce taux de motorisation est en cohérence avec la structure du réseau de
transport mayennais, composé principalement d’infrastructures
routières. Néanmoins, 12% des ménages ne possèdent aucune voiture,
ce qui pose question en matière d’accessibilité aux services.

▪ Le département a souhaité faire émerger de cette utilisation importante
de la voiture des pratiques collaboratives comme le covoiturage. Le
Conseil Départemental a accompagné le développement de cette
pratique en favorisant l’implantation d’aires de covoiturage et en créant
le site internet http://covoiturage.lamayenne.fr .

▪Néanmoins, on constate que les aires de covoiturage se concentrent
dans Laval agglomération et le Pays de Loiron. D’autres aires prennent
place le long des axes routiers (D21, N162, D23,D771...)

▪Des initiatives de mobilités collaboratives fleurissent à l’échelle des
territoires : arrêt de stop organisé dans la CC des Coëvrons, Réso’Ap
dans la CC du Pays de Meslay-Grez…

Carte des aires  officielles de covoiturage, geomayenne - 2016 

http://covoiturage.lamayenne.fr/
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2.3 Potentiel de mobilité

L’offre de mobilité collective

▪ Si le réseau ferroviaire offre des possibilités de mobilité
extra-départementale aux mayennais, le territoire est
uniquement relié par le train selon un axe principal qui
traverse le département d’est en ouest. Ce réseau
dispose de 9 gares et haltes.

▪ Les 18 lignes régulières d’autocars du réseau Pégase et
les 4 navettes directes centrées autour de Laval
complètent cette offre en proposant un réseau maillant
l’ensemble du territoire. A noter la frange est (CC des
Coëvrons, sud de la CC du mont des Avaloirs) est moins
bien desservie par ce service de bus.

▪ Le transport à la demande « Petit Pégase » s’appuie sur
des lignes principales pour proposer des horaires
supplémentaires et des trajets comprenant plus d’arrêts,
mais également à l’échelle des EPCI sur tous types de
trajets. Il fonctionne sous réserve d’une réservation au
plus tard l’avant-veille.

▪ Dans l’agglomération lavalloise le réseau Pégase est en
lien avec le réseau de transport urbain TUL. Celui-ci a
également mis en place des vélos en libre-service
(vélitul) et un système de TAD local à destination des
personnes âgées (service Mobitul en partenariat avec
l’association Titi Floris)

Carte du réseau de bus 
départemental Pégase
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2.3 Potentiel de mobilité

Synthèse et enjeux

▪ De forts enjeux de mobilité pour
les publics non motorisés
(précaires, personnes âgées,
jeunes) et/ou vulnérables à la
hausse des coûts des énergies
fossiles nécessitant la présence
d’alternatives à la voiture
individuelle

▪ Des enjeux de mise en cohérence
des différentes actions en matière
de transports collectifs pour en
améliorer la lisibilité et l’efficacité :
▪ Meilleure communication des 

horaires
▪ Développement de 

l’intermodalité
▪ Ouverture des transports 

scolaires au tout public



27
DiagnosticSchéma départemental d'amélioration de l'accessibilité des services au public de la Mayenne

OFFRE DE SERVICES : ORGANISATION 
TERRITORIALE3
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La méthode IPSP

▪ Une source : Banque Permanente des Équipements (INSEE) de 2014

▪ Une méthode : l’Indicateur de Présence de Services (IPS)

✓ Définir un panel représentatif de services : en termes de niveau de services (proximité, intermédiaire et centralité) et en termes de famille de
services (services publics, santé, personnes âgées, petite-enfance, enfance, éducation, formation, insertion-emploi, culture, sport, loisirs, etc.)

✓ Au total 33 services (13 de proximité, 11 intermédiaires et 9 de centralité)

✓ Recenser leur présence ou leur absence

✓ Définir, selon un seuil de services recensés, le niveau de chaque pôle

▪Une approche de l’offre de services basée sur la notion de polarités de
services

Les enjeux d’accessibilité aux services diffèrent selon les services. On distingue ainsi 4
niveaux de services selon les temps d’accès considérés comme acceptables par les usagers :
proximité, intermédiaire, centralité et métropolitain.

Les communes concentrant une offre de services suffisante sont considérées comme pôle
de services et rayonnent sur un bassin de services dont la taille varie selon le niveau des
services proposés.

▪ Et si une commune est à une distance-temps supérieure au seuil d’accessibilité ?

Quand une commune se trouve à une distance-temps plus importante que celle considérée comme acceptable d’un service ou d’un pôle de service,
on dit qu’elle est en zone blanche.

Pôle de proximité à 10 
minutes

Pôle de centralité à 30 
minutes

Pôle métropolitain 
à 60 minutes

Pôle intermédiaire à 20 
minutes
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Méthode IPSP nationale 

Services de proximité (13 services)

▪Epicerie
▪Boulangerie
▪Boucherie-charcuterie
▪Services La poste (bureau, agence ou relais commerçants)

▪Retrait d’argent
▪Coiffeur
▪Café/restaurant
▪Ecole élémentaire,
▪Médecin généraliste
▪Chirurgien-dentiste
▪Ophtalmologiste
▪Infirmier
▪Pharmacie
▪Salle non-spécialisée pour la pratique de sport

Services de centralité (9 services)

▪Hypermarché
▪Lycée
▪Formation supérieure
▪Laboratoire d’analyse médicale
▪Hôpital moyens et longs séjours
▪Pôle Emploi ou agence de travail
▪Cinéma
▪Piscine avec bassin(s) couvert(s)

Services intermédiaires (11 services)

▪Librairie-papeterie
▪Supérette ou supermarché
▪Magasin d’équipements des ménages
▪Magasin d’équipements de la personne
▪Collège
▪Ecole de conduite
▪Police ou gendarmerie
▪Hébergement pour personnes âgées / 

Hôpitaux de proximité 
▪Garde enfant préscolaire
▪Salle non-spécialisée couverte pour la pratique 

de sport

Services métropolitains

▪Gare TGV
▪Université et offre de formation supérieure 

diversifiée
▪Fonctions préfectorales
▪Cour d’appel de justice
▪Zénith ou très grande salle de spectacle,
▪CHU
▪etc.

Méthodologie La classification et le choix des services répond à la nécessité d’une 
diversité des familles de services qui s’appuie  sur des références au niveau national 
(nombre de communes disposant des services, seuils d’apparition des services selon la 
taille des communes, temps moyens d’accès à différents services observés, etc.). 
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Maillage en pôle de services 

Méthodologie Cette classification des pôles  renvoie à un effet de seuil (présence d’un 
certain nombre de services du niveau) et ne signifie donc pas que les différents services ne 
se retrouvent pas dans d’autres pôles. Par exemple, une ville non classée en pôle de 
centralité peut accueillir quelques services de ce niveau. 

▪ Un maillage cohérent des pôles de
services, avec des pôles bien
identifiés à l’échelle des bassins de
vie

▪ Une armature équilibrée au niveau
départemental, avec une forte
concentration des services sur
l’agglomération lavalloise et lié aux
axes de communication

▪ Des espaces moins bien structurés
: franges sarthoises, intervalle
Villaines/Evron ; mais qui
correspond aux secteurs de
moindre densités
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Maillage en pôle de services 

▪ Le croisement des zones les plus éloignées des services, met en
évidence une absence de forts enjeux en termes d’accessibilité
physique aux services : les secteurs éloignés des services de
proximité sont bien desservis par des pôles intermédiaires et/ou de
proximité

▪ A noter toutefois, un éloignement des services de centralité dans le
nord du département.
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Maillage en pôle de services – Approche dynamique 

Méthodologie En dehors des seuils admis comme acceptables pour l’accessibilité aux pôles (10 minutes
pour les pôles de proximité, 20 minutes pour les pôles intermédiaires et 30 minutes pour les pôles de
centralité) on considère que les territoires se trouvent en zones blanches pour l’accessibilité physique au
service.
Les temps de parcours sont calculés de centre à centre en voiture individuelle en heure pleine avec le
distancier Odomatrix de l’INRA.

▪ La superposition de l’armature de services
et zones blanches pour les niveaux
proximité/intermédiaire/centralité permet
d’identifier des secteurs où les enjeux
d’accessibilité sont les plus importants

▪ L’armature en pôles de services étant plutôt
bien équilibrée en Mayenne, très peu de
secteurs présentent des difficultés d’accès
cumulées aux services de proximité,
intermédiaire et/ou de centralité.

▪ Quelques zones d’éloignement à une ou
plusieurs gamme de services (en rouge sur la
carte) apparaissent tout de même au sud de
Mayenne et de Château-Gontier, au nord de
Laval, et sur certains franges est et nord du
Département.

▪ Pour ces espaces, les différents leviers pour
une amélioration de l’accessibilité (transport
collectif, optimisation des mobilités
individuelles, services numérique, services
itinérants, services mutualisés etc.) seront
prioritaires. Ces leviers relèvent d’un intérêt
variable selon les services (thématique et
gamme) et sont donc étudiés dans les
parties thématiques du diagnostic.
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OFFRE DE SERVICES : ANALYSE 
THÉMATIQUE4
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Sommaire de l’analyse thématique

Sommaire

4.1 Services de santé

4.2 Services sociaux

4.3 Services de sécurité

4.4 Services publics

4.5 Services de mobilité, réseau, 
numérique

4.6 Services de proximité

4.7 Education, formation, jeunesse

4.8 Sport, culture, loisirs

Plan détaillé des parties thématiques

1/ Analyse de l’offre
▪ Implantation territoriale du service, modalités 

d’accueil
▪ Projets, enjeux et perspectives

2/ Synthèse et enjeux
▪ Cartographie de synthèse de l’accessibilité aux 

services de la thématique
▪ Principaux points à retenir concernant la demande 

(grandes tendances et résultats de l’enquête usagers) 
et l’offre présente sur le territoire 

▪ Pistes d’enjeux issus de l’analyse, des entretiens et 
des ateliers diagnostic
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SERVICES DE SANTÉ
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Offre de médecine de premier recours

A l’image de nombreux territoires ruraux, la Mayenne est confrontée à une situation complexe en matière de santé : la démographie médicale est aujourd’hui
fragile et combine une présence faible de praticiens accentuée par des départs progressifs, notamment à Laval, et un vieillissement général des professionnels
(69% des praticiens ont plus de 60 ans). Cette configuration nécessite pour les populations une mobilité accrue pour accéder à l’offre de services de santé. Le
renouvellement des professionnels de santé est ainsi un enjeu majeur pour le territoire mayennais.

L’offre de soins de proximité, et notamment les services à la personne, est particulièrement développée sur le territoire et le maille bien : 11 SSIAD, 62
EHPAD, 14 foyers-logements/MARPA, plus de 80 services ADMR. Ces services sont principalement destinés aux publics âgés.

Implantation territoriale

Les dynamiques suivantes sont constatables sur le
territoire :

▪ Un fort manque de praticiens dans le Nord
Mayenne (nord-est plus particulièrement), à Laval
et des manques dans les CC de l’Ernée, du Pays
de Craon et du Pays de Meslay-Grez.

▪ Des difficultés identifiées dans l’agglomération de
Laval (délais d’attente, futurs départ à la
retraite…)

▪ Des difficultés d’accessibilité aux pharmacies,
notamment à l’est du département et dans le
Bocage Mayennais

▪ Les services à la personne irriguent l’ensemble du
territoire et particulièrement les territoires
déficitaires en offre de santé générale.

Médecins Pharmacies

Enjeux et perspectives

▪ Poursuivre le renouvellement de la démographie médicale notamment par la
pérennisation de l’installation des internes sur le territoire

▪ Favoriser l’accès aux soins dans les zones déficitaires

▪ Soutenir les services à la personne en proximité
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Offre de médecine spécialisée

▪ L’offre de soins spécialisés est principalement dans les hôpitaux et
concentrée dans les pôles de centralité du territoire (Mayenne, Laval,
Château-Gontier), ce qui entraine des difficultés pour les personnes
isolées de consulter ou pour les personnes âgées qui ont une mobilité
réduite

▪ Un phénomène accentué de métropolisation de l’offre de santé impacte
également le territoire : report des populations sur les centres de Rennes
et Angers pour l’accès aux soins.

▪ Les manques les plus marqués sur le territoire concernent la gynécologie,
l’ophtalmologie, les dentistes, l’ORL, la psychiatrie, la pédiatrie.

▪ Les soins dentaires ne sont accessibles que dans les pôles de centralité

▪ Les effets de métropolisation conduisent pour certaines spécialités
comme l’ORL ou l’ophtalmologie à des prises de rendez-vous sur Angers,
Rennes, Alençon

Enjeux et perspectives

▪ Favoriser un maillage territorial plus équilibré de l’offre en médecine de
second recours.

▪ Gérer les effets de report vers les pôles de centralité et métropolitains
pour les publics en difficulté

▪ Permettre l’implantation des spécialités (en déficit)

Services hospitaliers et d’urgence

▪ 10 centres hospitaliers sont présents sur le territoire, dans les pôles de
centralité, mais aussi de manière locale (5 hôpitaux locaux à Ernée,
Villaines-la-Juhel, Renazé, Evron et Craon)

▪ Les hôpitaux locaux permettent un bon maillage du nord du
département.

▪ Bonne offre de soins d’urgence avec des difficultés locales (nord et est),
liée à l’éloignement des sites

▪ La frange est du territoire (CC du mont des Avaloirs, CC des
Coëvrons), éloignés à la fois des pôles de centralité (Laval,
Mayenne, Le Mans) et des axes routiers structurants, ont des
temps d’accès aux services d’urgences de plus de 30 min voire
pour certains secteurs supérieurs à 50 minutes (sud-est de la CC
des Coëvrons).

▪ Service qui a été renforcé avec l’intégration de nouveaux
urgentistes.

Enjeux et perspectives

▪ Favoriser une meilleure accessibilité aux services de soins d’urgence pour
l’est du territoire
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Les besoins en matière de santé sur le territoire

▪ En 2013, 1 Mayennais sur 5 (20,6%) se trouve en « zone fragile » du point de vue
médical (étude ARS Pays de la Loire) en termes d’offre et d’accessibilité (isolement,
capacité de mobilité et financière, etc.). A noter, ce zonage est appeler à évoluer
prochainement, dans le cadre notamment du nouveau Projet Régional de Santé :

▪ Les zones les plus fragiles sont la dorsale nord entre Landivy et Villaines-la-
Juhel en passant par Ernée, Ambrières-les-Vallées, Lassay-les-Châteaux et
Le Horps; le secteur nord-est autour de Pré-en-Pail, le secteur d’Evron et
Sainte-Suzanne (est), la CC du Pays de Meslay-Grez et le nord de la CC du
Pays de Craon

▪ Les délais de rendez-vous sont par ailleurs très longs sur le territoire

▪ La population mayennaise est plutôt en situation de précarité face aux services de
santé (60% des demandes prises en charge par la CPAM sont des dossiers de
CMU). Géographiquement, 2 secteurs se distinguent :

▪ Nord Mayenne : forte précarité (dossiers complexes et sollicitations
fortes). Les partenariats de terrain entre la CPAM et les acteurs sociaux et
de la santé y sont renforcés (CCS, assistante sociale, missions locales, etc.)

▪ Sud Mayenne avec la présence d’un public plus spécifique (services
psychiatriques) mais avec des sollicitations moins importantes

▪ Le vieillissement des populations a été anticipé sur le territoire et les publics âgés
bénéficient d’une bonne prise en charge. La couverture en structures d’accueil et de
proximité est bonne sur le territoire (SSIAD, EHPAD, ADMR, etc.).

▪ Les populations jeunes (0-20 ans) concentrent plus d’enjeux : forte proportion de
moins de 15 ans, chômage plus marqué que pour d’autres catégories de population,
sensibilité aux addictions, troubles physiologiques, etc.

▪ Les besoins de soins sont prégnants et le manque de spécialistes,
notamment en pédiatrie et en gynécologie est un enjeu fort pour ces
populations

▪ Des démarches ont été entreprises pour favoriser la prise en charge et la
sensibilisation des publics jeunes en matière de santé (démarches
administratives, bilans de santé (partenariat CPAM/CARSAT))
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Stratégies d’amélioration mises en place

▪ Une politique volontariste est menée sur le Département en matière de santé avec la
création de structures et le développement de services afférents (transport à la demande,
etc.).

▪ Le réseau dense et solide des 9 maisons de santé pluri-professionnelles réunit 282
praticiens (principalement des médecins généralistes et des personnels infirmiers) Les
maisons de santé s’appuient sur des logiques de formation et de compagnonnage afin de
pérenniser l’installation de jeunes médecins (maîtrise de stage) et permettent un exercice
professionnel adapté aux attentes des praticiens (exercice coordonné et parcours de
soins). Ces structures agissent en coordination avec les hôpitaux et les associations du
territoire.

▪ Les pôles les plus importants se situent dans les zones présentant des enjeux importants
en termes de services de santé : Sud-Ouest Mayenne (complété par un Contrat Local de
Santé), Ernée, Pays de Mayenne, Nord Lavallois

▪ Des niveaux inégaux de fonctionnement sont cependant à souligner avec des maisons de
santé remplies (Montsûrs, Craon, Meslay-du-Maine) et des maisons plus en difficulté
(Loiron, Lassay-les-Châteaux).

▪ Les territoires mayennais s’inscrivent dans le Projet Régional de Santé et dans le pacte
territorial de santé avec l’ARS :

▪ 3 Contrats Locaux de Santé sur le territoire (Mayenne Communauté, Laval Agglo et
dans la CC du Pays de Craon), et un est en cours d’élaboration (CC des Coëvrons).

▪ 7 Territoires de Santé de Proximité (6 regroupements d’EPCI et 1 sur Laval) qui
recensent les caractéristiques démographiques et de santé des populations ainsi
que la structuration de l’offre et permet la mise en place de solutions à l’échelle des
Espaces Equipes de Soins (EES).

▪ Un futur conseil territorial de santé (mis en place en mars 2017)

▪ D’autres dispositifs sont mis en place :

▪ Guichet unique organisé par l’Ordre des médecins pour l’accueil des internes,
stagiaires et jeunes médecins (employabilité des conjoints, logements, bourse de
stage, etc.).

▪ Expérimentations des contrats d’assistants depuis 2007-2008.

▪ Bonne dynamique autour du développement des stages (30% médecins
généralistes sont maitres de stage en Mayenne).

Maisons de Santé pluridisciplinaires
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Synthèse et enjeux

▪ Des enjeux d’accessibilité plus marqués
dans le nord ouest et la frange est du
territoire

▪ La proximité du pôle de Sillé-le-
Guillaume (Sarthe) permet un
report des populations du nord-
est de la CC des Coëvrons pour
l’accès aux services

▪ L’éloignement des pôles de
centralité et le faible accès aux
réseaux structurants accentue
les enjeux d’accessibilité de ces
zones

▪ Le Nord Mayenne fait face aux
demandes de soins du sud de
l’Orne

▪ Une polarisation de l’offre de santé sur
Mayenne, Laval et Château-Gontier mais
un maillage en maisons de santé qui
permet de toucher en proximité les
territoires. Par ailleurs, le nord Mayenne
fait face aux demandes de soins du sud
Orne.

▪ Des stratégies à l’œuvre pour attirer de
nouveaux praticiens sur le territoire et
répondre à ces enjeux d’accessibilité.

Méthodologie Les cartes d’accessibilité thématique sont construites à partie de la superposition 
des zones blanches calculées pour différents services avec un système de pondération.
Services pris en compte : médecin généraliste, pharmacie, chirurgien-dentiste, hôpital avec chirurgie, 
service d’urgence, maternité, gynécologue, ophtalmologue
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▪ Enjeu de revitalisation de la démographie médicale, notamment par le maintien des internes et la création des conditions d’attractivité des 
praticiens sur le territoire via les Maisons et Pôles de Santé notamment mais également :

▪ Développement des contrats d’assistants qui permet un rajeunissement de la démographie médicale et l’attrait de nouveaux 
médecins sur le territoire

▪ Développement d’une offre de logements aux internes et jeunes praticiens 
▪ Poursuite du dispositif de guichet unique pour leur accueil

▪ Enjeu de faciliter l’accès physique des populations à l’offre de santé, et notamment pour les jeunes publics qui doivent être sensibilisés aux 
démarches de santé

▪ Enjeu de mise en réseau et soutien aux projets et pôles de santé sur le territoire pour garantir une cohérence des actions et une proximité 
de l’offre pour les usagers

▪ Enjeu de favoriser le développement de la e-médecine sur le département en veillant à l’accompagnement des patients et des praticiens 
dans ces processus

ENJEUX & PISTES D’AMELIORATION

▪ Démographie médicale fragile sur le territoire
▪ Vieillissement des praticiens et difficultés de

renouvellement
▪ Un déficit de certaines spécialités (gynécologie,

ophtalmologie, dermatologie…)
▪ Des secteurs géographiques à forts enjeux ,Nord

Mayenne et Sud-ouest, en termes d’accessibilité à l’offre
▪ Une fragilisation de l’offre dans l’agglomération de Laval

également (saturations, départs à la retraite,…)
▪ Des initiatives existantes pour pallier les manques :

implantation de maisons de santé, politique
départementale en faveur de la démographie médicale…

▪ Des populations fragiles qui nécessitent une prise en charge
importante en matière de soins
▪ Population vieillissante avec des besoins accrus en matière de

santé mais dont la prise en charge est aujourd’hui
satisfaisante

▪ Population jeune qui accède difficilement à l’offre de santé
(manque de professionnels, manque de connaissance, etc.)

Enquête usagers
▪ Une insatisfaction des répondants usagers sur l’offre existante,

notamment sur les services de santé supérieurs et spécialisés (61%),
mais également sur la santé généraliste et de proximité (47%)

▪ La diminution des délais d’attente est le levier d’amélioration
largement prioritaire pour les répondants

▪ Une thématique apparaissant comme prioritaire pour les répondants.

OFFREDEMANDE
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Action sociale

▪Les centres départementaux de la
solidarité et leurs antennes solidarité sont
des espaces de proximité dédiés à l’accueil
des publics portés par le Conseil
Départemental. Elles sont implantées dans
des territoires appelés « zones d’action
médico-sociale ». Chaque EPCI mayennais
dispose d’au moins un centre départemental
ou une antenne de solidarité.

▪Les usagers se rendant dans ces sites
territorialisés de la solidarité font part de
difficultés d’ordre familial, financier et
budgétaire, mais aussi sur les questions de
logement, de santé et de problèmes
d’insertion sociale et professionnelle.

▪Les Centres Communaux ou
Intercommunaux d’Action Sociale sont des
lieux d’écoute et d’informations dédiées aux
personnes et familles habitant dans la
collectivité concernée. Il y a 9 CCAS et 3
CIAS en Mayenne.

▪D’autres structures d’action sociale
concourent à répondre aux problèmes
d’insertion sociale : EDI (Espaces de
Découverte et d’Insertion), lieux de
convivialité, d’échanges et de partages. Il y
en a 10 dans le département.

Enjeux et perspectives

▪ Enjeu de maintien de l’offre dans un contexte de diminution budgétaire qui engendre la réduction de
l’accueil du public.

▪ Enjeu de l’amélioration de la mobilité des publics en difficulté afin qu’ils puissent accéder aux services
selon leurs besoins : poursuite de démarches associatives soutenues par le département (mise à
disposition de véhicules par l’association Copainville, …).
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Petite enfance

Garde d’enfant

▪ Les services d’accueil de la petite enfance s’organisent en Mayenne de la
façon suivante :

▪ 33 structures d'accueil collectif

▪ 2 accueils parentaux

▪ 1906 assistantes maternelles (recensées sur le site
Monenfant.fr)

▪ 58 maisons d’assistantes maternelles

▪ 20 relais d’assistantes maternelles

▪ 158 accueils de loisirs

▪ 13 lieux d'accueil enfants-parents

▪ Selon des tendances également observées au niveau national, c’est l’offre
d’assistantes maternelles qui est la plus présente sur le territoire et qui
concentre 62,5% de la capacité théorique d’accueil.

▪Globalement, tous les modes de garde formels permettent d’accueillir
77,7% des moins de trois ans (en capacité théorique d’accueil) en 2013, ce
qui fait de la Mayenne le deuxième département le mieux doté par rapport
aux besoins de la population (cf. Observatoire national de la Petite Enfance)

▪Ces équipements sont néanmoins inégalement répartis sur le territoire,
soulignant une dichotomie entre les espaces ruraux et urbains.

▪ La présence des relais d’assistantes maternelles (RAM) dans certaines
MSAP ( Loiron, Bais…) contribue à pallier ces disparités.

Protection de l’enfance

▪ Des services d’aide sociale à l’enfance diversifiés et transversaux : PMI,
l’Action sociale de proximité (ASP) et l’Aide sociale à l’enfance (ASE)
notamment, dont l’évolution est cadrée par le Schéma Départementale
de prévention et de protection de l’enfance (2017-2027)

▪ Un manque identifié par le schéma de médecins et puéricultrices de PMI,
qui ne peuvent répondre à tous les besoins

▪ Une offre d’accompagnement des mineurs et jeunes adultes en
augmentation et en diversification, plutôt bien répartie sur le territoire

Enjeux et perspectives

▪ Enjeux de maintien de l’offre d’accueil de petite enfance et
d’adéquation avec la demande, différente selon les territoires

▪ Enjeu d’amélioration constante de la qualité de l’offre et de l’adaptation
aux nouveaux besoins et habitudes des ménages

▪ Enjeu de renforcement des dispositifs d’aide sociale à l’enfance : suivi
par l’Observatoire départemental, recueil des informations
préoccupantes, organisation et diversification de l’offre sur tout le
territoire
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Accompagnement des personnes âgées et personnes handicapées

Implantation territoriale

▪ L’offre d’établissements d’hébergement
pour personnes âgées est importante en
Mayenne : Unités de Soins Longue
Durée, EHPAD (Etablissement
d’Hébergement pour Personnes Agées
Dépendantes), foyers logements,
résidences services ou MARPA (Maison
d’Accueil Rurale pour Personnes Agées).

▪ Une commune sur cinq est équipée et
75% des personnes de plus de 75 ans
peuvent y accéder en moins de 5 minutes.

▪ Les structures d’accueil des personnes
âgées sont présentes en plus grand
nombre dans les territoires ayant un
indice de vieillissement élevé (secteurs
d’Ernée, Bocage Mayennais, Coëvrons,
Nord Mayenne). Certains espaces
présentent néanmoins une moindre
accessibilité (sud-est de Mayenne …)

▪ Cependant, beaucoup de ces structures
sont vieillissantes et représentent un
important coût de rénovation.

▪ De même, l’accessibilité des services de
soins à domicile pour personnes âgées
est plutôt importante, notamment par
rapport aux départements voisins.

Enjeux et perspectives

▪ Enjeu de maintien et de modernisation de l’offre existante.
▪ Perspectives de transformation d’une partie de l’offre pour accompagner le maintien à domicile : développement de l’accueil de jour ou de l’accueil

ponctuel…
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Maison de l’Autonomie

Depuis 2013, les structures départementales de services à destination
des personnes âgées (MDPH, CLIC, dispositif MAIA) et des personnes
en situation de handicap ont été fusionnées en Maison départementale
de l’Autonomie.

▪La Maison départementale de l’Autonomie est un guichet unique
permettant l’accueil et l’information du public d’une part et la
coordination des acteurs du secteur de l’autonomie afin de répondre au
besoin de chaque usager d’autre part.

Implantation territoriale

▪L’accueil du public est organisé :

▪ du lundi au vendredi dans la Maison départementale de
l’Autonomie à Laval

▪ sous forme de permanences le mercredi, jeudi et vendredi
dans les antennes solidarité de Mayenne et Château-Gontier

▪Sur rendez-vous dans 9 sites répartis sur l’ensemble du
territoire, dans les Maisons de Santé, antennes solidarité,
anciens CLIC...

Enjeux et perspectives

▪ Enjeu de restructuration de l’offre du secteur dans le but de
développer :

▪ l’accompagnement du maintien à domicile dans le cadre
notamment du PAERPA (Parcours Santé des Ainés)

▪ l’autonomie et l’insertion dans le parcours de vie ordinaire
pour les personnes en situation en handicap

▪ Enjeu de continuité entre les anciens services bien implantés
localement (CLIC…) et la nouvelle MDA.

▪ Enjeu de développement d’actions innovantes à l’échelle des
territoires : service de portage de repas à domicile sur le Pays de
Château-Gontier, réso’ap…

A noter: Pour plus d’informations, un répertoire des acteurs
gérontologiques PAERPA en Mayenne a été constitué en 2016 par le
CEAS 53.

http://www.ceas53.org/uploads/pdf/Guide et r%C3%A9pertoires de la Mayenne/Acteurs-gerontologique-en-Mayenne-Juillet-2016.pdf
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▪ Enjeux de maintien de l’offre d’accueil de petite enfance et d’adéquation 
avec la demande par territoire. 

▪ Enjeu de redéfinition et d’amélioration de la lisibilité de l’offre de 
service pour mieux répondre aux besoins de l’usager, au regard de son 
parcours de vie. Enjeu de meilleure coordination des acteurs.

▪ Enjeu d’amélioration de la visibilité des services existants et de 
simplification des réponses.

▪ Enjeu de développement de la coordination des acteurs du Parcours de 
Santé des Ainés, notamment grâce au rôle de pilotage pris en charge par 
la Maison Départementale de l’Autonomie et l’ARS

▪ Enjeu de maillage territorial en termes de services à la personne face au 
vieillissement de la population (frange nord/ nord-est du 
département…)

▪ Enjeu d’adaptation de l’offre de logements pour les seniors et 
personnes handicapées (logements accessibles, résidences 
accompagnées…)

▪ Enjeu d’accompagnement des seniors à la transition numérique : service 
dédié dans les MSAP, formations….

▪ Enjeu d’accompagnement et de renouvellement des bénévoles ainsi que 
de soutien des aidants

▪ Enjeu de développement de la mobilité des personnes fragiles 

▪ Enjeu de développement des lieux d’expression et plus globalement de 
la sensibilisation sur les questions de handicap 

ENJEUX & PISTES D’AMELIORATION

▪ Une offre d’accueil de la petite enfance bien organisée et plutôt

bien répartie sur le territoire malgré certaines disparités

▪ Une offre en matière de services sociaux organisée autour de

guichets centraux (Maison de l’Autonomie, Centre départemental

de solidarité ) et d’antennes ou permanences dans les territoires

ruraux. Des secteurs d’aide sociale et d’aide à l’enfance en

processus de réorganisation et diversification.

▪ Des secteurs professionnels de l’accompagnement aux personnes

âgées et personnes en situations de handicap en restructuration

afin d’aller vers le maintien et le développement de l’autonomie des

usagers.

▪ Un tissu associatif dense et bien représenté sur l’ensemble du

territoire malgré des difficultés de renouvellement des bénévoles

▪ Une demande importante en matière de garde d’enfants (fort

taux de fécondité, taux d’activités des deux conjoints élevés…)

▪ Un phénomène de vieillissement de la population du territoire

qui induit de nouveaux besoins en services

▪ Une part de retraités du milieu agricole en situation de pauvreté

ou précarité ;une présence de personnes âgées ou en situation

de handicap isolées et au tissu social mince

Enquête usagers
▪ Une grande majorité de répondants utilisateurs satisfaits des

services d’assistance sociale (65%)

▪ Des plus fortes parts d’insatisfaction de l’accompagnement à

l’emploi (40%), de l’aide aux personnes âgées (39%)

▪ Deux leviers d’action identifiés en priorité : la meilleure

connaissance des services existants et l’amélioration de la

qualité d’accompagnement et de la pertinence des réponses.

OFFREDEMANDE

SYNTHESE & ENJEUX
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PUBLIQUE
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Enjeux et perspectives

▪ Bon maillage de centres d’incendie et de secours en Mayenne qui permet une
intervention de proximité

▪ Enjeux de prise en compte de différents risques et types de secours (incendie
de lieux privés ou publics, feu de fermes…)

Service Départemental d’Incendie et de Secours

Le SDIS assure :
▪ La prévention (notamment dans les établissements recevant du public) en

matière de sécurité incendie
▪ La protection et la lutte contre les incendies ainsi que d’autres accidents,

sinistres, catastrophes ou risques technologiques et naturels. Ces
interventions couvrent le secours d'urgence à personne et les interventions sur
les routes

▪ La gestion des équipements de protection individuelle du Conseil
départemental

Le SDIS a également une fonction de gestion administrative et de formation des
sapeurs et des administratifs. Il planifie la logique d’intervention des sapeurs dans
un Schéma départemental d’analyse et de couverture des risques dont la révision
a été amorcée en 2015.

Implantation territoriale

▪ En Mayenne sont présents :
▪ 1 500 sapeurs-pompiers (dont plus de 90 % de volontaires)
▪ 47 personnels administratifs ou techniques

▪ Ils sont répartis sur 49 centres d’incendie et de secours (CIS) classés selon leur
capacité opérationnelle en centres de secours principaux, centres de secours et
centre de première intervention (cf. carte)



50

4.3  Services de sécurité civile et publique

4. OFFRE DE SERVICES : ANALYSE THÉMATIQUE

DiagnosticSchéma départemental d'amélioration de l'accessibilité des services au public de la Mayenne

Service Départemental de Sécurité Publique
▪ Le SDSS a pour mission d'assurer la protection des personnes et des biens et de maintenir la paix publique dans les sites

urbains relevant de la police d'État.
▪ En Mayenne, cela concerne la circonscription de sécurité publique de Laval, regroupant les communes de Laval, Bonchamps

lès Laval, Changé et Saint-Berthevin.

Groupement départemental de gendarmerie
Le groupement a pour mission d’assurer la sécurité publique et l’ordre public, majoritairement dans les zones rurales et 
périurbaines, ainsi que sur les voies de communication.
▪ La zone de compétence de la gendarmerie s'étend sur 98 % du territoire de la Mayenne ; soit 77 % de la population du 

département. Le groupement de gendarmerie départementale de la Mayenne est constitué :
▪ d'1 état-major 
▪ de 3 compagnies, sises à Laval, Mayenne et Château-Gontier ( soient 9 communautés de brigades, 23 brigades 

territoriales de proximité, 1 brigade territoriale autonome, 3 pelotons de surveillance et d’intervention, 3 brigades 
de recherches ) 

▪ d'1 brigade départementale de renseignement et d’investigations judiciaires
▪ d'1 centre d’opérations et de renseignement de la Gendarmerie
▪ d'1 escadron départemental de sécurité routière (2 brigades et un peloton motorisés)

▪ 390 militaires et personnels civils servent dans les rangs de la gendarmerie sur le département de la Mayenne. Ils sont 
épaulés dans leurs missions quotidiennes par 110 personnels appartenant à la réserve opérationnelle.

Synthèse et enjeux

▪ Un équipement de service public bien présent à l’échelle de la région : 76% des habitants des Pays de la Loire sont à moins de 10 minutes de la police
nationale et 50% d’entre eux habitent dans une commune équipée.

▪ A l’échelle du département, bonne couverture mais enjeu de maintien de l’offre dans un contexte de fermetures de gendarmeries
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▪ Enjeux de prise en compte de différents risques et types de secours (incendie de lieux privés ou publics, feu de fermes…)
▪ Enjeu de maintien de l’offre dans un contexte de fermetures  de gendarmeries

ENJEUX & PISTES D’AMELIORATION

▪ Bon maillage de centres d’incendie et de secours en Mayenne qui
permet une intervention de proximité

▪ Un équipement de service public bien présent à l’échelle de la
région : 76% des habitants des Pays de la Loire sont à moins de 10
minutes de la police nationale et 50% d’entre eux habitent dans
une commune équipée.

▪ A l’échelle du département, bonne couverture des services de
police et gendarmerie

▪ Une forte satisfaction des répondants à l’enquête sur les
services de sécurité (84% des répondants)

OFFREDEMANDE

SYNTHESE & ENJEUX



52

4.4

DiagnosticSchéma départemental d'amélioration de l'accessibilité des services au public de la Mayenne

SERVICES PUBLICS



53

4.4  Services publics

4. OFFRE DE SERVICES : ANALYSE THÉMATIQUE

DiagnosticSchéma départemental d'amélioration de l'accessibilité des services au public de la Mayenne

CARSAT

La Caisse d’Assurance Retraite et de santé au Travail mène deux missions :
▪ Le Service Retraite a pour missions d'informer, de conseiller et

d'instruire les demandes des assurés concernant leur retraite
personnelle ou de réversion.

▪ Le Service Social est spécialisé en santé. Il intervient en faveur des
assurés en précarité et fragilisés par des problèmes de santé, de
handicap et de vieillissement, en déployant ses offres de service
proactives sur l'ensemble du département.

Implantation territoriale
Le réseau de proximité Retraite de la Mayenne est constitué de :
▪ 1 agence située dans des locaux spécifiques à Laval. L'accueil est assuré

sans rendez-vous le matin et toute la journée sur rendez-vous
▪ 3 points d'accueil Retraite, sur rendez-vous exclusivement.
▪ Des visites à domicile peuvent également être organisées en fonction

de la fragilité des clients.
A noter : le réseau de proximité est en cours d'aménagement afin de répondre au
mieux à la demande.

Le Service Social intervient sur :
▪ 8 Points d'Accueil uniquement sur rendez-vous, distants au maximum

de 30 km de tous domiciles, dans des MSAP du département
▪ 1 Point d'accueil sans rendez-vous à la CPAM de Laval le matin et sur

rendez-vous l'après-midi
▪ Des visites à domicile sur l'ensemble du département, si la situation des

assurés le nécessite

Autre types d’accueil
▪ Accueil téléphoniques sur deux numéros distincts pour les services

retraite et Santé
▪ Démarches en lignes sur lassuranceretraite.fr et ameli.fr
▪ Premier niveau d’accueil assuré par les agents de MSAP formés par la

CARSAT

Enjeux et perspectives
▪ Enjeu d’accompagnement des usagers vers les services dématérialisés

et de mise en place de dispositifs véritablement pertinents pour
l’usager (certaines expérimentations n’ont pas été probantes comme la
mise en place d’une borne visio dans la MSAP de Vilaines la Juhel)

▪ Enjeu d’accompagnement des clients face à la désertification médicale

Organisation territoriale du service social de la CARSAT 
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CAF

La Caisse nationale des allocations familiales (CNAF) forme la branche « famille »
de la Sécurité sociale. Ses quatre grands domaines sont l’aide à la petite enfance,
l’enfance-jeunesse, le logement-cadre de vie et la solidarité-insertion.

Accueil web et téléphonique

▪ Une interface web (caf.fr) permettant d’effectuer des démarches en ligne, dont

l’utilisation est de plus en plus généralisée en Mayenne : 98% des allocataires

Mayennais connectés au moins une fois en 2015 (progression de +25% sur

l’année), 143 000 consultation de la rubrique “Mon compte / Mes démarches

en ligne” (progression de + 43% sur l’année 2015)

▪ Dix bornes interactives permettant de consulter le site internet dans les locaux

de la CAF ou dans certaines MSAP

▪ Un accueil téléphonique du lundi au vendredi de 8h30 à 16h30.
A noter, la CAF de Mayenne dispose du label Marianne qui atteste grande sensibilité à

la qualité de service et de relation de service

Implantation territoriales

▪ Trois accueils physiques à Laval, Mayenne et Château-Gontier
▪ Des visio-guichets permettant d’effectuer des rendez-vous à distance dans les 

MSAP de Ernée,  Villaines-la-Juhel, Meslay du Maine et très prochainement à 
Craon et Evron. Un dispositif qui a remplacé un système de permanences et qui 
garantit 2 jours de fonctionnement par semaine contre un accueil 1 fois par 
mois auparavant

▪ Un premier niveau d’accueil assuré par les agents de MSAP formés par la CAF

Enjeux et perspectives

▪ Une politique d’accueil qui tend vers plus d’autonomie des allocataires à travers de services dématérialisés et qui permet aux agents CAF de se consacrer 
aux allocataires en ayant le plus besoin

▪ Un maillage territorial réalisé selon des logiques de bassin de vie croisées avec celles des intercommunalités
▪ Une politique d’accompagnement à l’animation des MSAP: formation des agents MSAP, le développement de nouvelles bornes tactiles…
▪ Des réflexions pour impulser : 

▪ des synergies avec les points numériques existants ou en projet, qui pourraient permettre d’accéder aux services en ligne de la CAF
▪ la mise en route d’une nouvelle politique d’animation territoriale adressée directement aux des publics cibles (compréhension du parcours d’accès 

aux droits)

Accueil physique et dématérialisé de la CAF, 2016
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Pôle Emploi

Implantation territoriale

▪ Quatre agences:
▪ 2 sur le bassin de Laval,
▪ 1 à Mayenne,
▪ 1 à Château-Gontier

▪ Partenariats avec les MSAP du département

Actions, partenariats MSAP

▪ Formation bi-annuelle auprès des agents des MSAP afin qu’il
dispensent un premier niveau de service et qu’ils aident à
l’inscription en ligne. Formation d’un agent « référent Pôle
Emploi » par agence.

▪ Mise en place de réunions d’informations quatre fois par an, en
coordination avec la CAF. Les agents de MSAP peuvent
échanger avec un représentant de leur agence CAF référente.

Synthèse et enjeux

▪ Enjeu de développement des outils et contacts digitaux afin de
concentrer les moyens humains sur les personnes qui ont le plus
besoin d’une aide en présentiel

▪ Enjeu d’intensifier les acteurs relais sur les territoires (MSAP)
permettant d’effectuer cette transition vers la numérisation des
services

Mission locale

La Mission locale de la Mayenne met en place un accompagnement
individualisé auprès des jeunes pour aller vers l’emploi et/ou la formation.

Implantation territoriale

▪ Une structuration en trois pôles Nord, Centre et Sud Mayenne avec un
siège à Laval, et deux antennes Mayenne et Château-Gontier

▪ Un réseau de permanences autour des antennes. Au total, 27 points
d’accueil et 24 permanences.

▪ Nord : Ernée, Landivy, Gorron, Ambrières-les-Vallées, Lassay-les-
Châteaux, Pré-en-Pail, Villaines-La-Juhel

▪ Centre : Bais, Evron, Montsûrs, Sainte-Suzanne, Vaiges, Bonchamp-
lès-Laval, Loiron

▪ Sud : Cossé-le-Vivien, Craon, Renazé, Saint-Denis-d’Anjou, Bierné,
Grez en Bouère , Meslay-du-Maine

▪ Permanences dans les locaux de la maison d’arrêt à Laval et auprès de
maisons de quartiers dans l’agglomération de Laval

▪ Cette présence fait de la mission locale la seule structure physiquement
présente dans toutes les MSAP

Synthèse et enjeux

▪ Possibilité de développer les permanences de mission locale en associant
d’autres services avec la jeunesse pour public cible

▪ Enjeu d’amélioration des outils (numérique) et de travail avec les ressources
existant localement

▪ Enjeu de développement de l’accompagnement au numérique, déjà pratiqué
par certains conseillers (aide à l’ouverture de l’espace Pôle Emploi…)

▪ Volonté d’intensifier le nouveau dispositif « garantie jeune »
(décentralisation sur le territoire…)
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Conseil départemental de l’accès au droit

Le CDAD dispense une aide juridique lors de permanences :
▪ à Laval (les mercredi à la Maison de quartier de Saint-Nicolas, au

PLIE et au CCAS)
▪ dans les Points d’accès au Droit de Mayenne et Château-

Gontier, un mercredi par mois

A noter: Pour plus d’informations, un Guide d’accès aux droits en
Mayenne a été constitué en 2016 par le CEAS 53.

MSA

Implantation territoriale

▪ 1 établissement à Laval
▪ 2 agences territoriales

▪ 1 à Mayenne,
▪ 1 à Azé (secteur de Château-Gontier)

▪ Des permanences avec prise de rendez-vous à Craon, Ernée, Evron,
Gorron, Lassay-les-Châteaux, Meslay-du-Maine, Villaines-la-Juhel, ont
lieu une fois par semaine voire une fois toutes les deux semaines.

▪ Une présence dans les MSAP du département
▪ Parallèlement à l’accompagnement en présentiel, la MSA a beaucoup

développé, ces dernières années, l’offre de téléservices permettant
notamment aux usagers de suivre leurs démarches ou adresser des
demandes à la MSAP. Une assistance téléphonique permet de guider les
personnes qui rencontreraient des difficultés sur le site internet.

▪ Des services téléphoniques organisés par thématiques ont également en
charge de répondre aux demandes des usagers.

Synthèse et enjeux

▪Enjeu de mise en œuvre d’une politique de dématérialisation des services
avec un accompagnement des usagers, tout en garantissant le maintien
d’un accès physique pour les publics fragilisés.
▪Enjeu de maintien d’une présence locale malgré une tendance globale à la

réduction des points d’accueil en raison des contraintes économiques de
l’organisme et de la limitation des effectifs imposée par l’Etat.
▪Enjeu de maintien d’une offre de services et d’information adaptée à la

diversité des profils des assurés du monde agricole.
▪Enjeu de consolidation ou de création de partenariats avec les MSAP du

territoire.

http://www.ceas53.org/uploads/pdf/Guide et r%C3%A9pertoires de la Mayenne/Guide-d-acces-aux-droits-28-06-2016.pdf
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Accès aux équipements publics : synthèse

▪ Un accès aux équipements publics en accord avec la situation régionale (16 minutes en
moyenne en Mayenne pour 15 minutes dans les Pays de la Loire)

▪ Une présence des opérateurs de services (Mission locale, CARSAT…) dans les Maisons de
Services au Public permettant une bonne accessibilité de ceux-ci.

▪ Une présence de la MSA supérieure à la moyenne régionale (temps d’accès moyen de 12
minutes)

▪ 9% de la population départementale à plus de 18 minutes du panier public de l’INSEE

▪ Trois zones identifiées par l’INSEE comme étant éloignées des services publics :

▪ Frange nord : espace regroupant une population plus âgée que la moyenne
départementale et à la densité relativement faible avec faible présence de services
d’accompagnement gérontologique.

▪ Frange est (CC des Coëvrons) : des enjeux similaires de population âgée plus éloignée
des services à destination des seniors. Un taux de chômage supérieur à la moyenne
départementale mais une plus grande difficulté d’accès aux services d’aide à l’emploi.
Une situation tempérée par la présence de la MSAP de Bais au nord-ouest.

▪ Sud Ouest (frange de la CC du Pays de Craon) : un accès aux services publics peu aisé
mais une structure sociodémographique (population jeune, taux de chômage inférieur
à la moyenne départementale) traduisant une demande moindre pour certains services
(CARSAT, Pôle Emploi, Centre médico-sociaux).



58

4.4  Services publics - MSAP

4. OFFRE DE SERVICES : ANALYSE THÉMATIQUE

DiagnosticSchéma départemental d'amélioration de l'accessibilité des services au public de la Mayenne

58

MSAP
Face aux enjeux localisés d’un déficit d’accès aux services
publics, les acteurs territoriaux apportent déjà des
réponses au travers notamment des Maisons de Services
au Public
Présentation

▪ Depuis une vingtaine d’années, les espaces mutualisés
créés sous la dénomination « relais services publics »,
expérimentations lancées dans le cadre de la
démarche « +de services au public », ont démontré
l’intérêt de proposer des lieux sur lesquels des
opérateurs proposent un point de contact facilité pour
les usagers avec des administrations des domaines de
l’emploi et du travail social. Les maisons de services au
public (MSAP) sont des lieux d’accueil, d’information et
d’orientation à destination des usagers de services
publics dans une logique de proximité géographique.
Ces structures sont créées sur la base d’un partenariat
entre acteurs publics et acteurs privés. La convention
locale est signée entre la structure porteuse de la
maison de services au public et les opérateurs
partenaires.

Fonctionnement

▪ La durée journalière d’ouverture des MSAP varie selon les sites : entre 2 et 4 heures le matin et entre 3 et 4h30 l’après-midi . Certaines MSAP sont
ouvertes seulement le matin, le mercredi et/ou le vendredi. A noter, la MSAP de Gorron développe un accueil unique avec la mairie le samedi matin où
l’accueil est assuré en alternance par un agent de la mairie ou un agent MSAP.

▪ Les services sont proposés par l’intermédiaire des agents d’accueils et des permanences hebdomadaires ou mensuels de partenaires, en présentiel ou 
par internet.

▪ Toutes les MSAP disposent également d’accès informatique et internet à destination du public. 
▪ Dans la plupart des MSAP, le pilotage s’organise autour de réunions annuelles avec tous les opérateurs. Ces réunions organisées à l’échelle 

départementale par les services de l’Etat permettent de dresser un bilan de l’action de l’année écoulée et de développer les liens inter-MSAP.
▪ Les équipes des MSAP ont également l’occasion d’interagir et de partager leurs expériences lors de réunions trimestrielles avec les partenaires .  
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Partenariats présents

Principaux partenariats

Les grands opérateurs de services ont noué des partenariats avec les MSAP
du territoire : Pôle Emploi, MSA, CARSAT, CAF, CPAM

Autres partenaires présents dans une ou plusieurs MSAP (partenariats,
permanences…)
Agence départementale d'information sur le logement (ADIL)
Cap Emploi
Greta (formation continue pour les adultes)
Mission locale

Point Info Jeunesse
Service de secours alimentaire

Service social départemental
Conciliateur juridique

SPIP
ERDF
GLEAM (Groupement local d'Employeurs d'Agents de Médiation)
relais d'assistantes maternelles
accueil de loisirs

ADMR
Point d'accès au droit
Point Info Famille
Associations locales (Réseau d’échange de savoirs des Coëvrons, Epicerie 
Sociale, Centre social AGITATO…),
Maison départementale de l'autonomie (MDA)
Espace info énergie (EIE 53)
Solidaire pour l'habitat (SOLIHA)
Centre d'information sur les droits des femmes et des familles (CIDFF) 

Alcool Assistance
ADAVIP (Aide aux Victimes d'Infractions Pénales)
FNATH (Fédération Nationale des Accidentés au Travail et des Handicapés, 
CITADELLE (Violences Conjugales)

Association de conjoints survivants
Point Rénovation Info Service

Autres services mis en place par certaines MSAP :
Conseil en évolution professionnelle
Information et accompagnement économique
Bourse aux apprentis
Préparation aux entretiens d'embauche, aux oraux
Dispositifs de formation professionnelle Cours de découverte internet 
Etc.
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▪ Nécessité pour tous les services des partenaires de connaitre le rôle 
des MSAP pour que les usagers soient réorientés vers la MSAP que 
dans les cas pertinents.

▪ Moins bonne fréquentation de certains services (ERDF, GLEAM, 
CARSAT…) du fait surtout d’un besoin moins important, mais 
également de difficultés techniques et de disparition des permanences 
(CPAM notamment) 

▪ Des agents de certaines MSAP totalement pris par leur rôle d’accueil 
et accompagnement individuel des usagers, au détriment de 
l’organisation d’actions collectives

▪ Problématiques d’hétérogénéité des niveaux d’accueil selon les MSAP
▪ Un paradoxe entre la nécessité de clarifier l’offre et de tenir compte 

des spécificités et des besoins locaux 

▪ Un très bon maillage en MSAP qui couvre l’ensemble du territoire
▪ Une forte dynamique et un investissement des agents et des élus 

au sein des structures MSAP
▪ Des amplitudes horaires qui conviennent généralement aux 

attentes des usagers
▪ Une offre de service transversale et complémentaire 
▪ Partenariats efficaces et réactifs avec la CAF notamment , accueil 

visio fonctionnant bien
▪ Travail avec les services sociaux dans une logique 

d’accompagnement de proximité
▪ Visibilité des structures dans les territoires en progression
▪ Services à l’emploi plébiscités dans plusieurs structures
▪ Autres services soulignés par les MSAP comme fonctionnant bien : 

MSA, RAM
▪ Sur certains territoires, la MSAP a permis d’amorcer une meilleure 

formation numérique des usagers et de développer l’autonomie 
pour les démarches administratives

ATOUTS, POINTS DE REUSSITE POINTS D’AMÉLIORATION

▪ Enjeu de clarification des compétences et de l’organisation pour 
amélioration la lisibilité de l’offre MSAP 

▪ Enjeu d’organisation de la réponse aux demandes dépassant 
l’information de premier niveau dans un contexte de disparition des 
permanences des opérateurs de services. Possibilité de développer la 
visio-conférence sans forcément avoir à investir dans du matériel 
coûteux.

▪ Enjeu de développement de l’interconnaissance entre les partenaires 
(collectivités, MSAP, opérateurs) et développer des niveaux de 
partenariats équivalents

▪ Enjeu d’harmonisation des pratiques professionnelles et les modalités 
d’organisation  

▪ Enjeu d’accompagnement des nouvelles pratiques en particulier sur le 
numérique 

▪ Développement de nouveaux projets et services dans les MSAP du 
territoire :

▪ offre de service autour de la déclaration des impôts (DDFIP…)
▪ accompagnement des usagers au numérique (cours de 

découverte internet…)
▪ remise en service éventuelle de bornes multi-services
▪ nouveaux partenariats avec des opérateurs de services (MSA, 

MDA, UDAF…)

ENJEUX ET PERSPECTIVES
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Stratégies d’opérateurs et d’administrations

▪ Enjeu d’accompagnement des usagers autour des services 
dématérialisés

▪ Enjeu d’intensification des partenariats avec les acteurs relais sur les 
territoires : formation, développement de points de contacts 
numériques…

▪ Enjeu de mutualisation avec les opérateurs et structures  existants :

▪ développement de permanences mutualisées selon un 
public cible 

▪ synergies avec les espaces publics numériques

▪ Enjeu d’accompagnement de publics cibles dans leur accès au droit

MSAP

▪ Enjeu de réponse aux demandes plus complexes des usagers dans un 
contexte de disparition progressive des permanences des 
opérateurs 

▪ Nécessité de conforter les partenariats avec les opérateurs afin 
d’éviter une perte de qualité et d’efficacité de l’offre (problèmes 
techniques, difficultés de coordination…)

▪ Enjeu d’harmonisation du niveau de réponse et des modalités 
d’accueil dans les MSAP du territoire, tout en laissant s’exprimer les 
spécificités locales

ENJEUX & PISTES D’AMELIORATION

▪ Une présence des opérateurs de services dans les pôles de
centralité de territoire et confortée par l’existence de 12 Maisons
de Services au Public.

▪ Trois zones identifiées par l’INSEE comme étant éloignées des
services publics : frange nord du département, frange est (CC des
Coëvrons) concentrant des populations plus âgées, sud ouest (CC
du Pays de Craon)

▪ Des dynamiques de précarisation de certains publics qui induisent 
des besoins spécifiques : familles monoparentales, jeunes 
agriculteurs

▪ Des publics à accompagner face à la dématérialisation des services 
et démarches administratives

▪ Des enjeux spécifiques émergent : précarité énergétique…

Enquête usagers
▪ Des services publics locaux recueillant une  forte satisfaction (plus 

de 80%), moindre sur les services administratifs de l’Etat (47%)
▪ 51% des répondants satisfaits des MSAP 23% des répondants 

utilisateurs notent l’absence de MSAP à proximité de leur lieu de vie
▪ Les leviers d’amélioration identifiés sont la meilleur connaissance 

des services existants

OFFREDEMANDE

SYNTHESE & ENJEUX
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SERVICES DE MOBILITÉ, RÉSEAU, 
NUMÉRIQUE
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Transports

Organisation de l’offre

▪Territoire de passage, la Mayenne est structurée par
des axes permettant une bonne mobilité sur le
département :

▪D’est en ouest :

▪TER de Voutré à Saint-Pierre la Cour et permettant de
rejoindre Rennes et Le Mans.

▪ Liaison Paris-Brest passant par Laval, avec 8 trains
directs Paris-Laval ou Laval-Paris par jour

▪ Liaison routière dans l’axe Pré-En-Pail – Mayenne -
Ernée

▪Du nord au sud :

▪Axes routier et fluvial Mayenne-Laval-Château-
Gontier.

▪Une liaisons autocar SNCF joignant Laval à Fougères

▪De nouvelles connexions TER en 2017 et 2018 vers
Nantes, Angers, Rennes grâce à la Virgule de Sablé et un
cadencement plus important (de 33 à 47 trains/jour sur
les lignes mayennaises en 2018)
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▪ Les autres territoires sont desservis soit par les autres
transports collectifs urbains, interurbains ou transport à la
demande , soit par des d’initiatives en matière de mobilité

▪ Ces initiatives passent notamment par un fort
développement de la pratique du covoiturage (Blablacar ou
initiatives locales). 9 aires de covoiturage départementales
existent mais aucune dans le nord ou la frange est du
département.

Enjeux et perspectives

▪ Enjeu de développement des transports en commun dans leur sens large (ferroviaire, bus mais aussi pratique collaborative de la voiture, mutualisations
possibles avec le transport scolaire….)

▪ Enjeu de définition de l’organisation des mobilités : délégations de compétences, coordination des échelons de collectivité, …

▪ Enjeu de mise en valeur et développement des initiatives locales et associatives : arrêt de stop de la CC des Coëvrons, plateforme mobilité de l’association
Copainville….

▪ Enjeu de meilleure connaissance de l’offre en diffusant plus largement les outils existants, notamment le système d’information régional Destineo,
permettant de connaitre les horaires des transports et de calculer des itinéraires
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Organisation territoriale de l’offre

▪ De fortes disparités en termes de débits ADSL disponibles
entre les espaces urbains et ruraux

▪ Un débit internet inférieur à 8 Mbits/s pour 15% de
logements et locaux professionnels en 2016 et à moins de
30 Mbits/s pour 53% d’entre eux.

▪ Une couverture réseau mobile perçue comme incomplète
malgré des taux de couverture théoriques importants

▪ Une action départementale depuis 2008 sur la résorption
des zones blanches avec la technologie NRA ZO (Nœuds
Raccordement à l’Abonné en Zone d’Ombre)

▪ Un déploiement de la fibre déjà bien amorcé sur Laval
Agglomération (en DSP), et à l’initiative du département
sur les autres territoires (Mayenne et Craon en premier
lieu)

▪ Une couverture en internet mobile 4G peu développée
hors de l’axe Mayenne-Laval-Château-Gontier

Enjeux et perspectives

▪ Forte ambition portée par le département sur
l’aménagement numérique : volonté de raccorder 100% du
département à la fibre en 2022, pour un coût global évalué
entre 150 et 180 millions d’euros

▪ Enjeu de priorisation du raccordement pour les entreprises,
établissements de santé (télémédecine) et d’enseignement

Numérique - Infrastructure
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Numérique - Accompagnement

Implantation territoriale

▪ Présence de 10 Espaces Publics Numériques en Mayenne.

▪ Ces lieux ouverts au public proposent un accès à internet au multimédia et un
accompagnement au numérique (présence d’un animateur, ateliers dédiés aux
usages numériques…).

▪ Ils se placent dans des structures existantes (Bibliothèques, locaux de CC, Espaces
Info Jeunesse…) ou en tant que structure spécifique (Cybercentres)

▪ Des démarches de formation au numérique sont également menées dans d’autres
lieux : MSAP…

▪ Des politiques de

Enjeux et perspectives

▪ Enjeu d’acculturation de toutes les populations au numérique

▪ Enjeu de développement de l’accompagnement au numérique, notamment pour les
publics les moins sensibilisés (personnes âgées…)

▪ Enjeu d’évolution de l’offre et du positionnement des Espaces Publics Numériques :
création de nouveaux EPN dans les lieux de socialisation et tiers-lieux existants
(médiathèques…), diversification de l’offre proposée, formations en lien avec les
pratiques actuelles…

▪ Enjeu de développement des services numériques dans d’autres domaines
(éducation, télésanté, e-administration…)

Médiathèque de Saint Nicolas 53000 LAVAL

Cybercentre du Pays de Loiron 53320 LOIRON

L'Espace multimédia du Pays 
de Meslay-Grez 

53170 MESLAY DU 
MAINE

Communauté de Communes 
du Pays de Château-Gontier 

53200 CHATEAU 
GONTIER

Cybercentre d'Evron 53600 EVRON

Espace Emploi - Information 
Jeunesse - Point Cyb 

53400 CRAON

BIJ 53100 MAYENNE

bibliothèque municipale 53100 MAYENNE

Cybercentre Annie Dissaux 53100 MAYENNE

kiosque@Images 53200 MENIL

Espaces Publics Numériques répertoriés sur 
Netpublic.fr, 2016

http://etalage.epn.comarquage.fr/organismes/mediatheque-de-saint-nicolas/4f3401e4de77fe55ff000b24?category=&sort_key=postal_distribution_str&gadget=832&container_base_url=http://www.netpublic.fr/net-public/espaces-publics-numeriques/repertoire-national/&territory=53+MAYENNE&poi_index=1
http://etalage.epn.comarquage.fr/organismes/cybercentre-du-pays-de-loiron/4f340182de77fe55ff00025f?category=&sort_key=postal_distribution_str&gadget=832&container_base_url=http://www.netpublic.fr/net-public/espaces-publics-numeriques/repertoire-national/&territory=53+MAYENNE&poi_index=2
http://etalage.epn.comarquage.fr/organismes/l-espace-multimedia-du-pays-de-meslay-grez/4f340217de77fe55ff000fb2?category=&sort_key=postal_distribution_str&gadget=832&container_base_url=http://www.netpublic.fr/net-public/espaces-publics-numeriques/repertoire-national/&territory=53+MAYENNE&poi_index=3
http://etalage.epn.comarquage.fr/organismes/communaute-de-communes-du-pays-de-chateau-gontier/4f340177de77fe55ff000145?category=&sort_key=postal_distribution_str&gadget=832&container_base_url=http://www.netpublic.fr/net-public/espaces-publics-numeriques/repertoire-national/&territory=53+MAYENNE&poi_index=4
http://etalage.epn.comarquage.fr/organismes/cybercentre-d-evron/4f340236de77fe55ff001229?category=&sort_key=postal_distribution_str&gadget=832&container_base_url=http://www.netpublic.fr/net-public/espaces-publics-numeriques/repertoire-national/&territory=53+MAYENNE&poi_index=5
http://etalage.epn.comarquage.fr/organismes/espace-emploi-information-jeunesse-point-cyb/4f340172de77fe55ff0000f2?category=&sort_key=postal_distribution_str&gadget=832&container_base_url=http://www.netpublic.fr/net-public/espaces-publics-numeriques/repertoire-national/&territory=53+MAYENNE&poi_index=6
http://etalage.epn.comarquage.fr/organismes/bij/4f3401d0de77fe55ff00094e?category=&sort_key=postal_distribution_str&gadget=832&container_base_url=http://www.netpublic.fr/net-public/espaces-publics-numeriques/repertoire-national/&territory=53+MAYENNE&poi_index=7
http://etalage.epn.comarquage.fr/organismes/bibliotheque-municipale/4f3401dade77fe55ff000a38?category=&sort_key=postal_distribution_str&gadget=832&container_base_url=http://www.netpublic.fr/net-public/espaces-publics-numeriques/repertoire-national/&territory=53+MAYENNE&poi_index=8
http://etalage.epn.comarquage.fr/organismes/cybercentre-annie-dissaux/4f340207de77fe55ff000e5c?category=&sort_key=postal_distribution_str&gadget=832&container_base_url=http://www.netpublic.fr/net-public/espaces-publics-numeriques/repertoire-national/&territory=53+MAYENNE&poi_index=9
http://etalage.epn.comarquage.fr/organismes/kiosque-images/4f340202de77fe55ff000def?category=&sort_key=postal_distribution_str&gadget=832&container_base_url=http://www.netpublic.fr/net-public/espaces-publics-numeriques/repertoire-national/&territory=53+MAYENNE&poi_index=10
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Autres réseaux et accompagnement

▪ Les permanences sont organisées en accueil physique sans rendez-vous :
▪ Trois fois par semaine à Laval ( au CCAS et à la Maison de Quartier

Saint-Nicolas)
▪ 1 fois par semaine à Mayenne (dans le Centre social Agitato) et

Château-Gontier (dans la Mairie Annexe de Bazouges)
▪ Par le réseau de bornes de visio-accueil dans 6 communes permettant

de joindre un conseiller du GLEAM, sans rendez-vous également.

GRDF
▪ La desserte en gaz naturel est très partielle en Mayenne. Le réseau se développe dans les pôles urbains

centraux (Mayenne, Laval, Château-Gontier) et dans certaines villes et communes : Craon, Evron
Meslay-du-Maine.

▪ Les fournisseurs d’énergie ont la volonté d’être présents au niveau territorial, par l’intermédiaire des
Maisons de Services au Public :

▪ Partenariat GRDF-La Poste au niveau national afin d’offrir un service dans les MSAP postales
▪ Présence dans les MSAP par des permanences ou par l’intermédiaire des visio-relais (Enedis)

GLEAM

▪ En Mayenne, le GLEAM (Groupement Local d’Employeurs d’Agents de Médiation) assure l’interface des
opérateurs avec le public sur les questions de précarité énergétique en MSAP.

▪ Le GLEAM est une association créée à l’initiative d’entreprises et d’institutions en charge de services
publics (EDF, Enedis, Engie, Grdf, les Transports urbains lavallois - TUL, La Poste...). Elle a deux missions
principales :

▪ Missions de médiation de proximité (prévention des incivilités, gestion des impayés)
▪ Animation de « permanences solidarité énergétique » qui accompagnent les usagers dans leurs

relations avec leur fournisseur d’énergie : information, aides aux démarches et services
dématérialisés, aide à l’accès aux tarifs spéciaux…

Enjeux et perspectives

▪ Les enjeux de précarité énergétique sont les plus présents dans les territoires ruraux (nord Mayenne particulièrement) notamment du fait de logements 
à la mauvaise efficience énergétique., mais aussi dans certains quartiers de Laval. d’une précarité sociale. 

▪ Pour répondre à ces difficultés, le GLEAM est en partenariat avec Grdf et l’agence en charge des services civiques pour développer des actions de 
sensibilisation de porte-à-porte sur les gestes de sécurité, les bonnes pratiques sur les installations gaz. 

Raccordement des communes en gaz naturel et 
propane, 2016
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Mobilités

▪ Enjeu de définition de l’organisation des mobilités dans un contexte administratif en évolution : délégations de compétences, coordination des
échelons de collectivité…Enjeu de communication entre le Conseil Départemental, la Région et les EPCI, afin de garantir l’adéquation avec les
besoins locaux

▪ Accompagnement des nouvelles pratiques de mobilités : accompagner le développement de services vélos et de vélos électriques, développer le
covoiturage, … Mise en valeur des initiatives locales et associatives, facteur d’innovation

▪ Développement de l’offre intermodale afin d’assurer la fluidité des déplacements sur le département et vers les bassins extérieurs

▪ Valorisation du système d’information multimodale régional Destineo permettant d’informer les mayennais sur leur offre de transport collective

▪ Prise en compte de l’évolution de la desserte TGV et TER notamment en matière de potentiel de développement économique (mobilisation des
acteurs économiques sur l’accompagnement de ces nouveaux flux, réflexion partenariale…)

ENJEUX & PISTES D’AMELIORATION

▪ Potentiels de mobilité favorisé par la structure routière
développée et l’axe ferroviaire est-ouest.

▪ Un maillage du territoire par une offre de transport collectifs
basée sur un réseau de bus et du TAD

▪ Néanmoins, des difficultés d’accessibilité aux transports
collectifs dans les secteurs ruraux du département et une
offre ferroviaire concentrée à Laval

▪ Un manque de connaissance du réseau départemental, de
ses modalités et de ses horaires par les Mayennais

▪ Des dispositifs d’accompagnement des publics fragiles
autour des mobilités (Plateforme de mobilité de la
Mayenne…)

▪ Un taux de motorisation élevé en Mayenne (88%)

▪ Développement des pratiques d’utilisation alternative de la voiture et
volonté de développement des mobilités douces

▪ Enjeux de mobilité plus marqués pour les publics âgés et fragiles

Enquête usagers
▪ Dans le cadre de l’enquête, 34% de répondants usagers sont insatisfaits sur

l’offre nationale SNCF et 18% notent l’absence de service

▪ 42% des répondants usagers sont insatisfaits de l’offre de mobilité locale et
39% sur l’offre de mobilité collaborative (30% évoquent en outre une
absence de service)

▪ L’amélioration de la connaissance des services existants est le levier
prioritaire ainsi que le coût du service pour la mobilité nationale.

▪ La mobilité locale prioritaire pour les répondants (sujet très régulièrement
évoqué dans les commentaires libres de l’enquête)

OFFREDEMANDE

SYNTHESE & ENJEUX - MOBILITES
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Numérique 

▪ Enjeu de poursuite de l’intervention publique engagée depuis 2008 et formalisée dans le SDTAN pour satisfaire les nouveaux besoins du territoire :

▪ résorption des zones blanches

▪ déploiement progressif de la fibre hors de l’agglomération Lavalloise pour atteindre 100% de couverture en 2022 : ambition majeure
portée par le département

▪ Enjeu d’équité territoriale : montée en débit des espaces ruraux et urbains

▪ Enjeu de priorisation du raccordement pour les entreprises, établissements de santé (télémédecine) et d’enseignement

▪ Enjeu de développement de l’accompagnement au numérique pour tous les publics et notamment les plus éloignés des pratiques numériques :
personnes âgées, publics précaires…

Autres réseaux

▪ Enjeu de lutte contre la précarité énergétique : sensibilisation à l’économie d’énergie, accompagnement et information des usagers

ENJEUX & PISTES D’AMELIORATION

▪ De fortes disparités en termes de débits ADSL
disponibles entre les espaces urbains et ruraux

▪ Des zones blanches persistant en matière de
réseau mobile

▪ Un déploiement progressif de la fibre
commençant par les pôles urbains et les lieux
d’intérêt publics et économiques.

▪ Un contexte de développement exponentiel des usages numériques dans la vie privée et
professionnelle se retrouvant en Mayenne.

▪ Des dynamiques de dématérialisation des services et démarches administratives.

Enquête usagers
▪ Dans le cadre de l’enquête, 61% de répondants usagers expriment leur satisfaction sur

la couverture réseau internet et sur le réseau de téléphonie mobile.

▪ Près de deux tiers des répondants à l’enquête ne sont pas utilisateurs des Espaces
Publics Numériques. Parmi les répondants usagers, 47% sont peu ou pas satisfaits de ce
service.

▪ 71% des répondants sont prêts à utiliser le numérique pour les services du quotidien
(banque, poste, assurances..) et 62% d’entre eux y sont prêts pour les services publics.

▪ La couverture numérique est apparue comme une des thématiques prioritaires dans les
commentaires libres des participants (volonté que la fibre soit installée ou que l’ADSL
soit efficace, difficultés de connexion…).

OFFREDEMANDE

SYNTHESE & ENJEUX – NUMERIQUE ET RESEAUX
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SERVICES DE PROXIMITÉ
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Durée moyenne d’accès aux équipements marchands de proximité , 
INSEE 2015

Organisation territoriale de l’offre

▪ Un accès aux équipements marchands de proximité en moins de 6
minutes pour une majorité communes mayennaises.

▪ Une accessibilité moins rapide que dans d’autres territoires
ligériens (Loire-Atlantique notamment)

▪ Des difficultés plus importante d’accès sur la frange est du
département et au sud de Mayenne notamment

Enjeux et perspectives

▪ Une tendance à la perte de vitalité des centres-bourgs et de leurs
activités marchandes, pourtant indispensables pour répondre aux
besoins d’une population vieillissante ou peu mobile

▪ Des initiatives locales de dynamisation du commerce de proximité :
manager de commerce dans la CC des Coëvrons, opérations de
restructuration de l’artisanat et du commerce dans le Pays de Haute
Mayenne…

Equipements marchands de proximité

Méthodologie Panier d’équipements marchands de 
proximité de l’INSEE : boucherie-charcuterie, fleuriste, 
banque, épicerie-supérette, boulangerie, restaurant, 
salle de sport, coiffeur.
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Zoom sur : Service Postaux

Organisation territoriale de l’offre

▪ 92 % des Ligériens habitent dans des communes équipées en
bureaux de poste.

▪ Un maillage également important à l’échelle de la Mayenne, décliné
en quatre points de contact pour répondre aux besoins de
proximité :

- 32 Bureaux de poste (en gestion directe)
- 51 Agences Postales Communales (APC) gérées par des agents

territoriaux dans le cadre de conventions de partenariat signées
entre La Poste et les communes

- 40 Relais Poste Commerçants (RP) gérés par des commerçants
dans le cadre de conventions de partenariat signées entre La Poste
et des partenaires privés

- 7 facteurs guichetiers, nouveau dispositif où le facteur effectue les
tournées et s’occupe également de l’accueil du public

Enjeux , mutualisations

▪ Le département étant déjà bien doté en MSAP, la dynamique de
création de MSAP postales est moindre que dans d’autres
département.

▪ Andouillé constitue actuellement la seule possibilité de nouvelle
implantation.

▪ D’autres configurations sont à étudier tels que l’intégration de
points postaux dans les MSAP existantes (Bais…), dans des mairies
ou le développement conforté des Relais Poste au sein des
commerces

▪ Autres perspectives d’évolution : diversification des compétences
du postier et développement de services se basant sur son rôle de
relais de proximité (aide aux personnes âgées, administration de
sondages, distributions…)
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Durée moyenne d’accès aux équipements marchands plus 
rares

Implantation territoriale

▪ Une accessibilité plutôt bonne aux équipements
marchands plus rares et un maillage équilibré notamment
autour des pôles structurants du territoires (sièges
d’EPCI).

▪ Des difficultés d’accès au nord de Laval et à l’est des
Coëvrons, ainsi qu’au sud-ouest (Pays de Craon) et entre
Laval et Château-Gontier.

Enjeux et perspectives

▪ Des enjeux d’amélioration des mobilités collectives ou
collaboratives pour accéder à l’offre existante

▪ Des enjeux de maintien des services existants pour
garantir un maillage satisfaisant du territoire (stations
services, piscines…)

Equipements marchands intermédiaires et de centralité

Méthodologie Panier d’équipements marchands plus 
rares de l’INSEE : cinéma-théâtre, blanchisserie-
teinturerie, librairie-papeterie, bassin de natation, 
supermarché d’une surface de vente de 400 à 2 500 m2, 
école de conduite, station-service.
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SYNTHESE

L’indicateur agrégé de
l’accessibilité aux commerces fait
apparaitre des enjeux d’accès à
l’échelle territoriale :

▪ Au nord de Laval Agglo – et au  
sud de Mayenne Communauté 

▪ Sur la frange est du 
département

▪ Sur le pourtour de Meslay-du-
Maine et de Château-Gontier 

▪ Dans une moindre mesure à 
l’ouest de Laval

L’accessibilité aux commerces
s’avère logiquement plus
satisfaisante dans les pôles de
services, à la densité plus
importante : Laval, Mayenne,
Craon, Ernée, Pré-en-Pail….
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▪ Enjeu de revitalisation des centres-villes et centres-bourgs
▪ Enjeu de développement de démarches collectives de commerçants (associations de commerçants, identité et stratégie commune, label 

qualité…).
▪ Soutien de l’évolution de leurs activités pour faire face aux nouvelles habitudes de consommation (e-commerces, circuits courts…).
▪ Enjeu de développement de mutualisations, notamment avec les agences postales qui présentent un maillage fin du territoire
▪ Enjeu de rénovation des locaux et équipements, aide à l’installation…
▪ Enjeu de coordination intercommunale voir territoriale de l’offre commerciale afin d’œuvrer pour l’attractivité de tous les territoires et 

limiter des effets de concurrences entres communes voisines.
▪ Enjeu d’accompagnement des collectivités dans leurs projets innovants (avec l’aide du FISAC)

ENJEUX & PISTES D’AMELIORATION

▪ Un accès aux commerces de proximité relativement bon mais un
phénomène de dévitalisation des centres, selon des dynamiques
également visibles au niveau national

▪ Des difficultés d’accès aux commerces de proximité ainsi
qu’intermédiaires et centraux visibles notamment entre Laval et
Mayenne, sur la frange est du département et sur le pourtour de
Meslay-du-Maine et Château-Gontier

▪ Des dynamiques qui influent sur les pratiques des
consommateurs : développement du e-commerce, maintien
voire développement des zones commerciales périurbaines…

▪ Développement en parallèle des circuits courts et valorisation
des produits locaux

Enquête usagers
▪ Une satisfaction très importante pour tous les services

marchands à l’exception des services postaux (30%
d’insatisfaction), et dans une moindre mesure les commerces de
proximité (22% d’insatisfaction)

▪ Les leviers d’amélioration les plus cités sont l’élargissement des
jours et horaires d’ouverture (37% des répondants usagers des
services postaux) et la meilleure connaissance des services
existants

OFFREDEMANDE

SYNTHESE & ENJEUX
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EDUCATION, FORMATION
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École maternelle et élémentaire
Implantation territoriale

▪ 231 écoles publiques en Mayenne., dont 80% ont moins de 6 classes.

▪ Face à ce grand nombre de petits établissements, des premiers regroupements 
pédagogiques intercommunaux ont eu lieu :

▪ RPI déconcentrés : 43 écoles participent à 19 regroupements

▪ RPI concentrés : 15 regroupements 

▪ Difficultés d’accès localisées sur certaines communes (sud de Meslay-du-Maine, à l’ouest 
de Renazé, au sud de Pré-en-Pail…).

Enjeux et perspectives

▪ Maillage fin en service d’éducation primaire  mais difficultés concernant la viabilité de tous 
les établissements de petite taille.

▪ Une tendance à la diminution constante du nombre d’élèves qui ne s’exprime toutefois pas 
dans tous les espaces du département :

▪ Forte baisse dans le Bocage Mayennais
▪ Hausse démographique et scolaire dans la couronne lavalloise

▪ Développement des projets de fusion d’écoles et de
RPI en cohérence avec le contexte des bassins de vie
et pôles de services du territoire.

▪ Signature prochaine d’une convention ruralité afin de
faciliter la réflexion concertée autour de l’offre
scolaire et périscolaire en milieu rural, et qui sera
décliné selon le contexte local.

▪ Enjeu de gouvernance autour de ces projets
regroupant tous les acteurs éducatifs et publics à
plusieurs échelles (Etat, collectivités…).

▪ Projets de mutualisation innovants : prise en charge
de la garderie et du transport vers l’école regroupée
par les communes…réflexions sur des
regroupements de classes…

▪ Poursuite du développement du numérique à l’école
(établissements pilotes à Laval, développement de
l’équipement numérique en milieu rural..
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Collèges

Organisation territoriale de l’offre 

▪ 27 collèges publics dont les effectifs varient entre 99 et 545 élèves.

▪ Maillage du territoire par ces établissements de petite (moins de 200 élèves)
ou de moyenne taille, présents dans 20 communes différentes.

▪ Présence de liens entre les collèges et le réseau d’écoles primaires
environnantes, permettant de travailler sur la fluidité du parcours scolaire
de l’enfant et sur les synergies entre professeurs du primaire et du
secondaire.

▪ Un réseau particulièrement développé à travers le réseau éducation
prioritaire dans les espaces de fragilité sociale en zone urbaine à Laval.

▪ Des difficultés d’accessibilité notamment à l’est de Laval Agglo et au sud-est
des Coëvrons.

▪ Un transport scolaire efficace permettant de limiter les enjeux
d’accessibilité en milieu rural.

Enjeux et perspectives

▪ Enjeu de restructuration de l’offre face au nombre important d’établissements
de petite taille et dont les effectifs sont appelés à diminuer.

▪ Enjeu d’adaptation de la proposition éducative aux réformes scolaires
(réforme des collèges notamment) : déficit de professeurs dans certaines
matières…

▪ Enjeu de poursuite du développement du équipements numériques dans les
collèges (ENT régional E-lyco…)
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Lycées

Implantation territoriale

▪ Lycées concentrés sur les pôles de centralités du département :
Laval, Mayenne et Château-Gontier.

▪ 6 lycées de filières générales et techniques et 5 lycées
professionnels sur le département, dont les effectifs sont pour
l’instant encore en augmentation

▪ Présence d’internats dans chacun des lycées, complets chaque
année

▪ Bonne organisation du transport scolaire vers les lycées.

Enjeux et perspectives

▪ Les résultats scolaires étant très bons en Mayenne (supérieurs
aux moyennes régionales et nationales), l’enjeu est d’inciter à la
poursuite d’études des lycéens mayennais :

▪ Travail avec les chefs d’établissements pour le
développement d’actions de sensibilisation

▪ Développement des liens déjà existants avec les secteurs
professionnels présents en Mayenne : industrie
(professeurs relais présents dans les lycées), secteur
médical…

.

Formation supérieure

Implantation territoriale

▪ Offre d’enseignement supérieur assez peu conséquente et concentrée sur 
l’agglomération de Laval : 

▪ Antenne de l’université du Maine
▪ Université Catholique de l’Ouest 
▪ Ecoles de commerce, école d’infirmiers, d’informatique, 

d’ingénieurs
▪ BTS

▪ Lycéens se tournant vers les pôles métropolitains environnants : Nantes, 
Rennes, Angers. 

▪ Inadéquation entre l’offre de formation présente sur le territoire et le 
marché de l’emploi : besoin dans le domaine industriel notamment.

▪ Freins en termes de mobilité, notamment au nord du territoire  : difficultés 
de déplacement et manque de volonté ou autocensure des jeunes pour se 
déplacer hors de leur environnement de proximité.

Enjeux et perspectives

▪ Initiatives qui se développent : 
▪ Déconcentration des formations (antennes existantes comme 

l’Université du Maine)
▪ Maisons familiales rurales qui permettent d’implanter 

l’enseignement professionnel dans les territoires
▪ Communauté étudiante lavalloise  dynamisant le territoire et 

créant de la demande en équipements, ce qui est facteur 
d’attractivité

▪ Développement de filières innovantes (réalité virtuelle à Laval par 
exemple)
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Accompagnement des jeunes

Implantation territoriale

▪ Un Réseau information jeunesse maillant le territoire mais souffrant d’un manque de communication et de lisibilité

▪ Des lieux d’animation des jeunes permettant de développer des actions au niveau local (cf. encadré)

▪ Des services en faveur de l’accompagnement à l’emploi et au logement des jeunes : Mission Locale, ADLJ (cf. encadré)

▪ Des projets intergénérationnels au niveau local (accompagnement des jeunes par des seniors dans le cadre du projet

maison des seniors », porté par la Ville de Laval par exemple)

Enjeux et perspectives

▪ Enjeu d’amélioration de la connaissance du public (des jeunes, des familles et des accompagnateurs) des différentes offres de service : centralisation 

de données (site internet), pilotage de l’offre de services, mise en réseau des acteurs…

▪ Enjeu d’accompagnement de l’utilisation du numérique par les jeunes (sensibilisation, nouveaux usages, formations…)

▪ Poursuite de l’accompagnement à l’autonomie des jeunes, de la prise de responsabilité, et de l’accompagnement dans leurs projets pour éviter une 

jeunesse à deux vitesses sur le département 

▪ Développement de la mise en commun, de la mise en réseau et de partage des compétences sur certaines communautés de communes sur les questions 

de jeunesse

Zoom sur : l’action de l’ADLJ

▪ L’Association Départementale pour le logement des jeunes (ADLJ) est

une association proposant un accompagnement aux jeunes de moins de

30 ans à la recherche d’un logement en Mayenne.

▪ En partenariat avec les services sociaux locaux, la chambre des métiers et

les communes concernées, l’association développe une offre de

logements pour les jeunes en insertion professionnelle (apprentis,

contrat de qualification, …) sur les principales villes du département mais

aussi dans les secteurs où l’absence de logements adaptés aux profils

jeunes rend difficile l’accueil d’apprentis ou d’étudiants en alternance.

▪ Ces appartements sont attribués sous condition d’âge et de ressources.

Zoom sur : la Maisons des Initiatives Jeunesses de la CC du Bocage 

Mayennais

▪ Créée en janvier 2017, la Maison des Initiatives Jeunesse est

issue de la fusion des services de l’association Vit’anim et de

l’ancien PIJ et propose des activités et un accompagnement aux

jeunes des 27 communes de la Communauté de Communes du

Bocage Mayennais.

▪ Elle regroupe plusieurs missions d’information, d’animation

culturelle et d’accompagnement : gestion de la ludothèque, PIJ,

organisation des Chantiers Argent de poche et du Conseil

Intercommunal des Jeunes.

▪ Deux animatrices accueillent le public à Gorron et supervisent et

conseillent les jeunes.
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SYNTHESE

L’accessibilité globale aux services
d’éducation n’est pas la même
selon les espaces et typologies
territoriales :

▪ Bonne accessibilité dans la
couronne lavalloise et autour
des sièges d’EPCI

▪ Des territoires en frange du
département sous influence des
pôles voisins (Alençon,
Fougères…)

▪ Moindre accessibilité dans les
espaces interstitiels moins
denses, tempérée par la
présence d’un service de
transport scolaire efficace et
d’internats dans les lycées
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▪ Enjeu de ré-adéquation de l’offre éducative au nouveau contexte socio-démographique, géographique et budgétaire tout en garantissant la 
permanence du service et sa bonne accessibilité. 

▪ Enjeu de co-construction des projets de fusion d’écoles et de RPI pertinents dans leur contexte local selon la future « convention ruralité »  dans les 
espaces ruraux. Mise en place de projets éducatifs territoriaux (PEDT) via l’intercommunalité et la coordination du Département, tout en 
conservant une maille fine afin de préserver une notion de proximité.

▪ Enjeu d’expérimentations et de pérennisation d’actions innovantes accompagnant l’offre scolaire et périscolaire (création de garderies communales 
avec transport vers l’école voisine, regroupements innovants…).

▪ Enjeu d’adaptation de la proposition éducative aux réformes scolaires : déficit de professeurs dans certaines matières…
▪ Enjeu d’incitation à l’ambition des jeunes mayennais, pour qu’ils continuent leur parcours vers l’enseignement supérieur (culture de la mobilité) tout 

en les incitant à revenir s’installer sur le territoire.
▪ Enjeu de sensibilisation à certains métiers (dans l’industrie notamment) et de restructuration de l’offre de formation afin de mieux correspondre au 

besoins du marché de l’emploi mayennais.
▪ Amélioration de la connaissance du public (des jeunes, des familles et des accompagnateurs) des différentes offres d’accompagnement : 

centralisation de données (site internet), pilotage de l’offre de services, mise en réseau des acteurs 
▪ Poursuite de l’accompagnement à l’autonomie des jeunes, de la prise de responsabilité, et de l’accompagnement dans leurs projets

ENJEUX & PISTES D’AMELIORATION

▪ Un maillage territorial important d’écoles primaires et de collèges
constitué de beaucoup d’établissements de petite taille.

▪ Une moins bonne accessibilité aux collèges au sud de la CC des
Coëvrons/est de Laval Agglomération

▪ Une offre de lycées généraux, technologiques et professionnels
concentrée dans les pôles de Laval, Mayenne et Château-Gontier.
Des internats et services de transports développés pour en garantir
l’accès à tous les mayennais

▪ Une offre d’enseignement supérieur peu développée et concentrée
sur le pôle de Laval. Des étudiants se dirigeant vers les pôles
métropolitains environnants et ne revenant pas toujours en
Mayenne au terme de leurs études.

▪ Une inadéquation de l’offre de formation proposée avec le marché
de l’emploi mayennais

▪ Des jeunes mayennais se situant au dessus de la moyenne régionale
et nationale de résultats scolaires, mais un taux d’élèves continuant
vers le supérieur moindre

▪ Des freins plus spécifiques à la mobilité pour ces publics (non
motorisation, frein psychologique à la mobilité…)

Enquête usagers
▪ Globalement forte satisfaction sur l’offre jeunesse et éducation bien

que moins forte sur les activités périscolaires et extrascolaires (20%
d’insatisfaction).

▪ Entre 17% et 19% des usagers répondants soulignent l’absence de
formation supérieure et continue et plus de 30% en sont peu ou pas
satisfaits (43% pour la formation supérieure)

▪ Les leviers d’amélioration évoqués principalement sont la meilleure
connaissance des services existants et la proximité au domicile

OFFREDEMANDE

SYNTHESE & ENJEUX
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SPORT, CULTURE, LOISIRS 
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Pratiques et équipements sportifs

▪ Pratique sportive en club développée en Mayenne dans de nombreuses
disciplines. Présence de nombreux clubs de petite taille (72 membres par club en
moyenne contre 93 au niveau national).

▪ Une moyenne de 83,5 licenciés par club et de 275 licenciés pour 1000 habitants

▪ Des variations observables selon les disciplines : tennis de table, gymnastique,
multisport, équitation en termes de nombres de clubs, foot (plus de 170 clubs en
Mayenne et constitue 32% des licences sportives mayennaises ) puis tennis,
basket et judo en termes de nombre de licenciés.

▪ Des divergences selon les territoires : répartition plutôt homogène en nombre
de clubs et nombre de licences concentrées sur un axe Mayenne-Laval-Château-
Gontier.

▪ Une quantité importante d’équipements sportifs sur le territoire, équivalent à
7,4 équipements pour 1000 habitants (supérieur de 3 points à la moyenne
nationale).

▪ Un taux d’équipement particulièrement bon pour certaines disciplines : salles
multisports,

▪ Des espaces moins bien dotés au nord-est de la Mayenne, à l’est de Mayenne,
dans le Pays de Loiron…

▪ Une moindre présence d’équipements par rapport au nombre de clubs dans la
CC des Coëvrons, le sud du Pays de Craon, le Bocage Mayennais notamment.

▪ Un fort enjeu de vieillissement des équipements : nécessité de mise aux normes
et de redimensionnement des équipements sportifs

▪ Des projets de rénovation et de mutualisation en développement mais des
communes et intercommunalités se saisissant du sujet de manière inégale.
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Pratiques et équipements culturels

▪ Un enrichissement de l’offre culturelle depuis plus de dix ans en Mayenne

▪ Des équipements culturels d’envergure départementale concentrés à Laval et Château-Gontier
(Théâtre de Laval, CRD, Scène Nationale le Carré, 6PAR4...)

▪ Une offre également développée dans les autres territoires mayennais :

▪ grâce à l’action de l’Agence Mayenne Culture qui assure une mission de développement
artistique et culturel dans les domaines de la musique, de la danse, du théâtre et des arts
visuels

▪ du fait des politiques culturelles ambitieuses de nombreuses intercommunalités et de la
vie associative locale

▪ Ces acteurs mettent en place des dispositifs pédagogiques innovants, des festivals, des
évènements itinérants…

▪ Une présence de 7,5 cinémas pour 100 000 habitants en Mayenne pour 8,7 en France
métropolitaine ( donnée Observatoire des territoires). Des équipements pour certains
vieillissants, nécessitant des rénovations

▪ Une politique d’aide au maintien de l’offre de cinéma en milieu rural

▪ Des plans de développement de la lecture publique sur le département, en faveur d’un meilleur
maillage et d’une progression de la qualité de service

▪ Un développement de la pratique artistique depuis 1990 grâce à une politique volontariste du
département de la Mayenne :

▪ Une augmentation significative des effectifs et une meilleure qualification des enseignants

▪ Des diversifications et rééquilibrages des enseignements des conservatoires et une
transdisciplinarité mise en avant

▪ Des enjeux de diversification des publics et des modes d’accès aux pratiques artistiques
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SYNTHESE

Les services de culture sport loisirs
sont les plus accessibles :

▪ Dans l’agglomération lavalloise
(notamment Laval centre, nord-
ouest et est de la ville)

▪ Autour des sièges des
intercommunalités.

▪ Autour de Villaines-la-Juhel et
Ambrières-les-Vallées

Les espaces ruraux et/ou en frange
du département présentent une
moindre accessibilité à ces services.
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Sport

▪ Fort enjeu de vieillissement des équipements, à l’image du contexte
régional et national

▪ Enjeu de développement de l’offre d’équipements sportifs dans les
espaces les moins dotés

▪ Enjeu de mutualisation dans les cas pertinents : en termes
d’équipements et de personnel (groupement d’employeurs…)

▪ Enjeu de renouvellement des bénévoles des associations sportives
▪ Enjeu de développement d’équipements et de pratiques sportives

innovantes pour différents types de publics (personnes âgées, jeunes
et scolaires…)

▪ Enjeu de prise en main du sujet par les intercommunalités dans le
cadre de leur montée en compétence et de coordination des acteurs

Culture

▪ Enjeu de maintien des partenariats et développement de nouvelles
synergies entre le département et les acteurs culturels du territoire, à
travers l’action opérationnelle de l’agence départementale Mayenne
Culture

▪ Enjeu de maintien et de renforcement des liens entre le département
et les intercommunalités à travers les conventions et contrats
d’accompagnement de leur politique culturelle

▪ Enjeu de diversification des publics touchés (seniors, publics
précaires…) et des modalités d’accès aux évènements et pratiques
artistiques

ENJEUX & PISTES D’AMELIORATION

Sport
▪ Une offre d’équipements sportifs satisfaisante quantitativement, se

concentrant toutefois principalement autour des 3 pôles urbains et
périurbains de Laval, Mayenne et Château-Gontier et souffrant d’un
important vieillissement.

Culture

▪ Des équipements culturels d’envergure concentrés à Laval et Château-
Gontier (Théâtre de Laval, CRD, Scène Nationale le Carré, 6PAR4...)

▪ Une offre également développée dans les autres territoires mayennais
au travers des politiques départementales (Agence Mayenne Culture) ou
intercommunales : évènements itinérants, dispositifs pédagogiques,
festivals…

▪ Un dynamisme culturel relayé en termes de communication (agenda
culturel mensuel, site Mayenne Culture…)

▪ Une pratique sportive développée en Mayenne: nombre de
licences et de clubs supérieur aux moyennes régionales et
nationale dans de nombreuses disciplines

▪ Des publics jeunesse (notamment adolescents) qui peuvent
s'éloigner de la pratique sportive et culturelle conventionnelle

▪ Une dynamique de vieillissement de la population qui amène de
nouveaux besoins en termes d’animation de temps de vie

Enquête usagers:
▪ Une forte satisfaction des usagers répondants de l’offre

d’activités et équipements culturels (79%) et sportifs (72%) ;
19% d’insatisfaction pour le volet culturel et 25% pour le volet
sportif

▪ Une meilleure connaissance des services existant apparait
souhaitable.

OFFREDEMANDE

SYNTHESE & ENJEUX
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